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Résumé du rapport

Les objectifs traditionnels de la politique agricole européenne ne tiennent pas 

suffisamment compte de nouvelles attentes sociales en matière de protection de la 

nature, d’environnement et de bien-être animal. Les politiques nationale et européenne 

devraient permettre à l’agriculture de contribuer de façon optimale au bien-être social. 

Il s’agit là tant de la production de « nourriture » (produits agricoles immédiatement 

négociables) que de la fourniture de « services agro-environnementaux » (tels que des 

paysages attrayants). Il est nécessaire à cet effet que le régime actuel de paiement unique 

soit remplacé par des formes ciblées de rétribution pour des prestations fournies par 

les agriculteurs, qui sont jugées souhaitables pour la société. Cette conversion ne doit 

cependant pas conduire à des distorsions de concurrence inacceptables sur les marchés 

de produits agricoles.

Nécessité de vision et d’innovation pour garantir la situation après 2013

La finalité de la politique agricole européenne devrait être avant tout de favoriser 

une production agricole qui réponde à des critères de compétitivité, de durabilité et 

d’innocuité alimentaire, tout en étant adaptée à la demande réelle de nourriture (tant 

à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’UE). Ceci implique qu’elle soit plus fortement orientée 

vers le marché mondial. La position d’avant-garde des secteurs agricoles et horticoles 

néerlandais et européens ne pourra être conservée qu’en continuant à innover, en vue 

non seulement d’une plus grande efficacité mais aussi d’un plus grand bien-être animal, 

d’une réduction des nuisances pour l'environnement et d’un meilleur service aux 

consommateurs. Pour prendre des décisions d'investissement éclairées, il faut avoir au 

préalable une idée claire de la politique agricole qui devra être menée après 2013.

Assurer une protection primaire des fonctions pour la société par une réglementation du marché

La société assigne à l’agriculture des fonctions importantes en matière de sécurité 

et de sûreté alimentaire, d’emploi et de qualité du travail, de bien-être animal, de nature 

et d’atouts paysagers. Nombre d’entre elles ont besoin d’être protégées par une forme 

d’intervention étatique. Dans la plupart des cas, une réglementation des marchés constitue 

le meilleur outil ; les règles européennes s’appliquant à la protection de la nature et de 

l’environnement, à la santé humaine, à la santé des animaux et des végétaux, et au bien-être 

animal jouent un rôle essentiel à cet égard.

Rétribution ciblée de « services agro-environnementaux »

Certaines fonctions, ayant par exemple trait au patrimoine naturel et paysager, ont 

un caractère de biens publics, aussi les désigne-t-on également par le terme de « services 

agro-environnementaux ». Si elles requièrent des efforts spéciaux de l’exploitant agricole, la 

société devra le rétribuer. Et ce, non pas par une subvention, mais par une rémunération 

pour services rendus. 
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La gestion agricole de la nature et des paysages nécessite une approche locale pour 

pouvoir répondre à la grande disparité en matière de situations de départ et d’ambitions 

et besoins locaux. Au niveau national, on ne dispose pas en effet d’informations suffisantes 

sur les possibilités précises en matière de gestion agricole de la nature et des paysages et 

sur les coûts afférents. De surcroît, il importe de tenir compte de préférences locales.

Dans le prolongement, le financement de cette gestion devrait relever autant que 

possible de la responsabilité des pouvoirs publics et d’organisations de la société civile 

au sein des États membres.

Souhaitabilité d’une révision du régime de paiement

À l’heure actuelle, les agriculteurs reçoivent une aide à l’hectare, qui constitue 

d’une part une compensation pour le soutien des prix qui a été supprimé (« droits 

historiques ») et d’autre part une indemnité pour des biens publics qui sont fournis 

par l’agriculture dans son ensemble. 

Le présent avis part du principe qu’il n’y aura plus d’aide attribuée pour la production 

de denrées agricoles brutes dans les régions non défavorisées. Par contre, lorsque la 

production s’effectue dans des conditions de handicaps naturels notables, tandis que 

la continuité de l’activité agricole est souhaitable dans la zone ainsi défavorisée, par 

exemple en considération de la sécurité alimentaire, une rémunération pourrait être 

octroyée.

Par ailleurs, des rétributions ciblées peuvent être accordées pour la fourniture 

de biens publics liés à la gestion de la nature, de l’eau et des paysages, pour autant que 

l’exploitant agricole réalise à cet effet une prestation ou des efforts supplémentaires. 

En principe, toutes les raisons justifiant précédemment des droits à paiement sont ainsi 

couvertes, mais d’une autre façon. 

Éviter des distorsions de concurrence

Le présent avis pose une condition à la révision susmentionnée du régime de paiement 

unique : elle ne doit pas fausser la concurrence sur le marché intérieur de produits agricoles. 

L’Union européenne doit veiller de façon effective à ce que les règlements nationaux et 

régionaux concernant la rétribution de services agro-environnementaux et les zones 

défavorisés ne faussent pas la concurrence par une voie détournée. La Commission 

européenne doit surveiller étroitement l’application des règles existantes concernant 

les aides d'État. Par ailleurs, la mise en œuvre du cofinancement doit être soumise à des 

règles strictes. Le règlement s’appliquant actuellement aux agriculteurs de montagne 

est utilisé bien largement dans divers États membres. Si, malgré tout, une distorsion 

inacceptable des règles du jeu se produit, une forme de soutien pour les zones non 

défavorisées doit rester possible. D’autre part, il faut pouvoir continuer à mener une 

politique efficace permettant de garantir la sécurité alimentaire.
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Transfert de responsabilités

La politique agricole européenne traverse une période de transition entre un système 

générique traditionnel et une politique ciblée sur la rémunération de prestations jugées 

souhaitables pour la société. L’enjeu consiste à mettre en place une phase transitoire bien 

étudiée entre la politique actuelle et la politique future. Ce changement s’accompagnera 

d’un transfert de responsabilités vers les États membres, aussi sur le plan financier. 

Durant la période à venir, l’État et les autorités décentralisées devront s’appliquer 

davantage à investir dans le développement futur de la gestion agricole de la nature et 

des paysages aux Pays-Bas.
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1 Introduction

Contexte

Par le présent avis, le SER (Conseil économique et social néerlandais) répond à 

la saisine de la ministre néerlandaise de l'agriculture de la nature et de la qualité des 

aliments, Madame Verburg, sur les fonctions de l’agriculture. Cet avis établit explicitement 

un lien avec la discussion en cours sur l’avenir de la politique agricole commune (PAC) 

dans le cadre du « bilan de santé ». Il est répondu notamment aux questions suivantes :

• Quels sont les principales fournitures de biens publics par l’agriculture en dehors de l’alimentation ?

• En matière de fourniture de biens publics, y a-t-il des défaillances du marché et quelles autres

possibilités pourraient être utilisées pour qu’ils soient produits ?

• Comment des fonctions de biens publics pourraient-elles être liées à des paiements dans le cadre 

de la PAC ?

Le présent avis s’inscrit dans le prolongement d’avis précédents du SER sur la 

politique agricole, tant nationale qu’européenne1. Le SER s’y déclarait en faveur d’aides 

couplées plus explicitement à des performances favorables pour la société, en complément 

ou correction du fonctionnement des mécanismes de marché.

Cet avis a été préparé par une commission présidée par Mme la professeure Louise 

O. Fresco et composée de délégués d’organisations représentatives des employeurs et des 

travailleurs, de représentants d’associations de défense de la nature et de l'environnement 

et d’experts indépendants.

Il a été adopté en séance publique le 16 mai 2008 par le SER, conseil composé de 

trente-trois membres dont onze représentant les fédérations patronales (y compris la 

fédération d’organisations agricoles et horticoles), onze représentant les confédérations 

syndicales et onze personnalités indépendantes. 

Plan

Les premiers chapitres de l’avis exposent le contexte de la réponse à la saisine. 

Le chapitre 2 porte sur la politique agricole européenne, sur des propositions récentes 

en la matière et sur les engagements du gouvernement. Le chapitre 3 décrit le cadre 

terminologique utilisé et il traite de défaillances du marché et de l'État.

Les questions faisant l’objet de la consultation sont abordées plus explicitement 

dans les chapitres 4 à 6. Le chapitre 4 examine les différentes fonctions remplies par 

l’agriculture et les services qu’elle procure. La fourniture de biens publics et la relation 

avec la réforme de la PAC sont le thème central du chapitre 5, où les options politiques

1 Avis du SER sur le cofinancement de la politique agricole commune : Cofinanciering van het EU-landbouwbeleid, 

2006, publication no 06/05. Il en existe un résumé détaillé en anglais.
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permettant de rétribuer ces services sont également considérées. Pour finir, le chapitre 6 

esquisse les contours d’une nouvelle politique concernant les aménités produites par 

l'agriculture et il traite de la transition vers cette politique.
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2 Politique agricole européenne en pleine évolution

Au début du processus d'intégration européen, la PAC a joué un rôle pilote ; la 

politique des prix et des marchés a paru d’abord contribuer tout particulièrement à la 

réalisation des objectifs du Traité. Grâce à un fort accroissement de productivité, la CEE 

a réussi à augmenter continuellement son degré d’auto-approvisionnement. Mais dès 

que la limite de l’autosuffisance fut dépassée, au cours des années soixante-dix, le revers 

du succès apparut. La poursuite de la PAC de l’époque se heurta à partir des années 

quatre-vingt à différents obstacles : externes (GATT/OMC), écologiques et budgétaires.

Des réformes successives ont conduit à une nouvelle PAC, reposant sur deux piliers. 

Dans le premier pilier, celui de l’organisation des marchés agricoles, le soutien des 

prix a été remplacé depuis en grande partie par des aides compensatoires au revenu. 

Le deuxième pilier de la PAC consiste en une plus large politique de développement rural, 

grâce notamment à laquelle le rôle des agriculteurs en tant que gestionnaire de l’espace 

rural et des patrimoines naturels et paysagers est mis de plus en plus en évidence.

Un gros budget est disponible pour la PAC. En 2008, sur le budget total de 120,3 

milliards d’euros (0,96 % du revenu national brut de l’Union européenne), 40,8 milliards 

d’euros sont réservés pour les politiques de marché et de soutien au revenu. D’autre part, 

11,4 milliards d’euros sont alloués au cofinancement de la politique de développement 

de l'espace rural.

La réforme de la PAC engagée en 2003 a regroupé les aides au revenu en un paiement 

intégral par exploitation, qui est découplé en grande partie de la production agricole. 

Ce soutien au revenu est subordonné à l’observation de normes communautaires et 

autres règles relatives à l’agriculture et à l’environnement (la « conditionnalité »). 

L’agriculture et l’horticulture néerlandaises

La valeur ajoutée de la production primaire de produits agricoles et 

horticole s’élève à 1,7 % du PNB. L’industrie agroalimentaire basée sur la 

transformation de produits agricoles intérieurs correspond à 5,1 % de la valeur 

ajoutée et à 5,9 % de l’emploi. Il y a une utilisation agricole d’environ 56 % des 

terres.

Par rapport à d’autres États membres, l’agriculture et l’horticulture 

néerlandaises sont relativement très représentées dans des secteurs non 

subventionnés. Les agriculteurs néerlandais reçoivent environ 900 millions 

d’euros par an de droits à paiement unique. En comparaison avec la valeur 

ajoutée des secteurs liés au sol auxquels ces aides bénéficient essentiellement 

(3,5 milliards d’euros), le niveau de subvention est substantiel. 
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Dans le cadre du « bilan de santé » de la PAC, la Commission européenne a formulé 

fin 2007 des propositions en vue d’un découplage complet des paiements aux exploitations, 

d’une accentuation de la régionalisation, d’une simplification des règles de conditionnalité 

et de l’instauration d’un plafond et d’un plancher pour les droits à paiement unique1.  

Un filet de sécurité serait conservé pour des situations de nécessité, mais sans recours à 

un écoulement subventionné. Les nouveaux défis en matière de gestion du changement 

climatique, de biocarburants et de gestion de l’eau devraient surtout être relevés par un 

renforcement des possibilités en matière de politique de développement rural (deuxième 

pilier) et par une adaptation des règles de conditionnalité. 

La saisine et le bilan de santé de la PAC sont l’occasion pour le SER de se prononcer 

pour un profond renouvellement de la politique agricole à mener, tant sur le plan 

européen que national, qui devrait aller dans le sens d’une contribution optimale de 

l’agriculture au bien-être social.

La question au cœur de l’avis est de savoir comment donner corps à une PAC 

bénéficiant au mieux à l’ensemble de la société. Autrement dit, comment la PAC peut-elle 

être davantage ciblée sur des fonctions de biens publics et sur la production de ces biens ? 

Ces questions vont également au-delà du bilan de santé en cours de la PAC ; il s’agit en 

effet des fondements de la politique agricole à mener après 2013, en particulier de la 

justification de l’intervention étatique dans l’agriculture et, à cet égard, de la répartition 

des compétences entre l’UE et les États membres (conformément au principe de 

subsidiarité).

Dans les chapitres 5 et 6, le SER se prononce en faveur d’un profond renouvellement de 

la politique agricole à mener, tant au niveau européen que national. Le chapitre suivant 

décrit le cadre terminologique utilisé, puis il traite de défaillances du marché et de l'État, 

de la question des différents cadres réglementaires et du commerce international. 

1 La formulation concrète de ces propositions a été faite ultérieurement, le 20 mai 2008, soit après l’adoption du 

présent avis.
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3 Qu’entend-on par fonctions pour la société et par 
fourniture de biens publics ?

3.1 Bien-être social et développement durable

Bien-être social

La politique économique et sociale vise à accroître le bien-être social. À cet égard, le 

SER part d’un concept de bien-être au sens large qui prend en compte l’utilité totale que 

tirent les individus de la consommation de ressources rares pouvant être consacrées à des 

usages différents. Le bien-être social ne dépend donc pas uniquement de la disponibilité 

de biens et de services qui sont négociables sur des marchés et pour lesquels un prix est 

fixé. La qualité de ressources précieuses inappréciables comme le cadre de vie (en matière 

d’espace et d'environnement) compte également. 

Développement durable

La recherche d’un développement durable s’inscrit dans la continuité de la 

recherche d’un plus grand bien-être social. La durabilité comporte trois dimensions : 

personnes (aspect social), profit (aspect financier et économique) et planète (aspect 

écologique). Elle ajoute à la recherche de bien-être social une dimension 

intergénérationnelle et internationale. Le développement durable signifie en effet 

que des possibilités suffisantes d’accès au bien-être soient offertes tant aux générations 

futures qu’à d’autres habitants de la planète.

Pour évoluer vers une agriculture durable, différents types d’ajustements sont 

nécessaires :

• Planète : il s’agit ici surtout de limiter les pressions sur l’environnement, de préserver 

le patrimoine naturel, de respecter le bien-être animal et de réaliser une gestion de 

l'eau durable ;

• Personnes : pour prévenir l’apparition de goulets d’étranglement, il est nécessaire que, 

dans certains secteurs agricoles et para-agricoles, les conditions de travail, les 

rétributions et les possibilités de formation soient améliorées ;

• Profit : les préoccupations concernant la planète et les personnes doivent aller de pair 

avec un profit : la production de biens et de services répondant à la demande réelle. 

Le retour financier reflète l’appréciation des clients et l’efficacité de l’utilisation des 

facteurs de production, tout en fournissant la base financière qui permet la continuité 

des entreprises.

Sur le plan international, le degré de durabilité est déterminé en particulier 

par le souci de la position des pays en développement et de leur sécurité alimentaire.
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3.2 Valeurs collectives et valeurs de bien public

3.2.1 Valeurs collectives

Il s’agit là de valeurs accordées par des personnes, dans le sens où tout ce qui 

est apprécié a de la valeur. Les gens peuvent exprimer leur appréciation de diverses 

manières et en des qualités différentes : en tant que consommateur par des transactions 

commerciales, en tant qu’électeur par le biais du processus de prise de décisions 

politiques et en tant que citoyen plus ou moins impliqué à travers des sondages d’opinion 

ou des modes d’actions collectives volontaires. Tout ceci peut être entendu par « valeurs 

collectives » ou encore « fonctions pour la société ».

Les valeurs collectives n’ont pas à être partagées par chacun, pas même par une 

majorité de la population. Des systèmes de valeur différents et même rivaux peuvent 

coexister. Il arrive également que le comportement d’un individu obéisse à des valeurs 

incohérentes. Cette incohérence apparaît souvent lors du rôle assumé dans différences 

circonstances, par exemple en tant que citoyen ou en tant que consommateur.

3.2.2 Valeurs de bien public

Les « valeurs de bien public » peuvent être considérées comme un sous-ensemble 

des valeurs collectives. Ce sont des valeurs qui sont largement partagées (faisant ainsi 

partie des préférences collectives1) et dont au moins une majorité de la population 

estime qu’elles doivent être préservées par les pouvoirs publics. Le champ des valeurs 

de bien public est ainsi délimité plus clairement que celui des valeurs collectives.

3.3 Intérêts collectifs et fourniture de biens publics

3.3.1 Intérêts collectifs

Les valeurs de bien public que les pouvoirs publics désignent comme relevant de 

leur action et leur incombant au premier chef présentent un intérêt collectif. Les autorités 

n’ont pas à prêter une préoccupation particulière à tout ce qui est important pour la 

société (et donc pas à l’ensemble des valeurs de bien public). Ainsi, dans des circonstances 

normales, le soin de fournir le pain quotidien peut être laissé en toute confiance au 

fonctionnement du marché (si ce n’est certaines normes concernant par exemple 

l’hygiène du processus de production et les ingrédients).

S’il est une tâche qui relève de la prise de décisions politiques, c’est bien d’identifier 

ce qui présente un intérêt collectif. L’existence d’effets externes complexes, positifs ou 

1 Cf. : LAMY (Pascal ), 2004, L’émergence des préférences collectives dans le champ de l’échange international : quelles 

implications pour la régulation de la mondialisation ?, discours du 15 septembre 2004 à Bruxelles.
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négatifs, peut constituer une raison importante pour qualifier certains intérêts de 

« collectifs ». Ces externalités empêchent un bon fonctionnement des mécanismes de 

marché, car il n’est pas tenu compte des effets sur des tiers non impliqués dans le 

processus de décision, ni sur des fonctions pour la société qui ne sont pas protégées 

efficacement (voir paragraphe 3.5 plus loin). L’adjectif « complexe » signifie que le groupe 

d’intéressés est relativement grand, d’où un risque de comportement de « passager 

clandestin » si une forme d’obligation collective n’est pas appliquée. C’est tout 

particulièrement le cas pour des intérêts et des fonctions qui sont liés à la durabilité,

 au regard desquels il peut y avoir des externalités négatives au détriment de générations 

futures ou d’autres habitants de la planète.

3.3.2 Fourniture de biens publics

Par fourniture de biens publics, on entend des prestations présentant un certain 

intérêt collectif qui, en raison de la présence d’externalités complexes, ne peuvent pas 

ou pas suffisamment être fournies sans une forme d’action collective, que ce soit avec

ou sans l’aide d’une contrainte étatique. La fourniture de biens publics en matière 

d’agriculture concerne en fait des biens collectifs ou quasi collectifs liés à la gestion 

de la nature, des paysages et de l’eau (services agro-environnementaux et hydrologique).

Parmi ces aménités, une distinction peut être faite aussi entre celles pour lesquelles 

le prestataire doit fournir un travail supplémentaire (ou s’interdire certaines pratiques 

agricoles) et celles qui accompagnent plus ou moins automatiquement la production de 

biens marchands, comme « produits liés ». 

La figure qui suit illustre ces différentes notions et leurs rapports.
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Figure 3.1 : Notions pertinentes.

3.4 Défaillance du marché et défaillance de l'État

3.4.1 Défaillance du marché

Les mécanismes de marché jouent un rôle important dans la poursuite de bien-être 

social. Ils sont essentiels à une allocation efficiente de rares moyens de production de 

façon à satisfaire au mieux les attentes et préférences individuelles. Cependant, il arrive 

que les marchés ne fonctionnent pas correctement ; on parle alors de « défaillance du 

marché ».

Nécessité d’une réglementation du marché

Dans quelles circonstances, des défaillances des marchés sont-elles à prévoir ? 

En répondant à cette question, il faut d’abord souligner qu’un cadre réglementaire et 

institutionnel est indispensable au bon fonctionnement des marchés. Des règles du jeu 

sont nécessaires et il faut veiller à ce qu’elles soient respectées. 

À titre d’exemple de l’encadrement des marchés par des règles, les citoyens 

européens ne se contentent plus d’un simple marché de l’alimentation. Ils veulent que 

Valeurs collectives

Nécessité de garantie
par les pouvoirs publics ?

Oui, valeur de bien
public (aménité)

Désirabilité d’action des
pouvoirs publics ?

Oui, intérêt collectif Non, une garantie
suffit

Prestation suffisante 
en l’absence d’action

collective ?

Oui, une organisation
du marché suffit

Non, valeur de
bien privé

Non, assurer la
fourniture de 
biens publics
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seuls des produits alimentaires sûrs soient proposés. Des normes en matière de sûreté 

alimentaire ont été établies à cet effet et des services d’inspection veillent à ce qu’elles 

soient observées. Le marché communautaire de l’alimentation est déterminé ainsi en 

partie par des opinions sociétales (« préférences collectives ») qui ont donné lieu à des 

décisions politiques. Les surcoûts associés pour le producteur à une alimentation plus 

saine sont facturés au consommateur par le biais des mécanismes de marché.

Fixer des règles et contrôler leur application n’est pas du reste une tâche qui relève 

uniquement de l’État. Par la certification, les acteurs de filières fixent des exigences plus 

sévères. Tel est le cas, par exemple, de GLOBALGAP (anciennement EUREPGAP)2, dont le 

référentiel vise à promouvoir de bonnes pratiques agricoles (Good Agricultural Practice) 

en matière d’impact sur l’environnement, de santé et de sécurité des travailleurs et de 

bien-être des animaux.

Défaillance du marché due à des externalités

Lorsque la production ou la consommation s’accompagnent d’effets externes 

négatifs, comme une atteinte au milieu naturel, la totalité des coûts sociaux concernant 

un produit n’est pas payée par les producteurs et les utilisateurs. Pour contribuer de 

façon optimale au bien-être social, il doit y avoir une correction du fonctionnement 

du marché qui confronte aussi les offreurs et les demandeurs aux coûts externes de la 

production et de la consommation. C’est ce qu’expriment les principes du pollueur-

payeur et de l'utilisateur-payeur.

Il peut aussi du reste y avoir des effets externes positifs, qui procurent des avantages 

à des tiers. Le risque est alors que ces avantages soient pas produits en quantité satisfaisante 

parce que les producteurs, les consommateurs ou les deux ne les prennent pas en compte 

dans leurs prises de décision.

Une complication supplémentaire survient lorsque, en raison d’indivisibilité, l’offre 

ne peut pas s’adapter à la demande, ou seulement de façon limitée. Des biens qui sont 

utiles pour de grands groupes de personnes, mais pour lesquels il n’est guère possible 

d’exclure certains individus de leur consommation (critère de non-exclusion) et dont leur 

consommation par un individu n’empêche pas la consommation par un autre (critère de 

non-rivalité) sont dits biens publics ou biens collectifs. Des exemples classiques en sont 

la défense et les ouvrages de protection contre la mer. Pour ce qui est de la fourniture de 

biens publics par l’agriculture, ce sont surtout la nature et les paysages qui sont 

pertinents. 

2 Cf. : www.globalgap.org.
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3.4.2 Défaillance de l'État

La défaillance du marché impose une forme d’action collective. Celle-ci peut être 

réalisée par l’État ou par des organisations de la société civile. Toutes les défaillances du 

marché ne peuvent cependant pas être résolues correctement par l’action des pouvoirs 

publics. Il faut en effet tenir compte de la possibilité de défaillance de l’État, c’est-à-dire 

d’un manque d'efficience et/ou d'efficacité des interventions étatiques faisant que le 

résultat souhaité pour la société n’est pas atteint ou qu’il l’est à des coûts disproportionnés.

En cas de défaillance du marché, la solution ne vient pas automatiquement des 

pouvoirs publics. Aussi faut-il toujours mettre en balance la perte de bien-être résultant 

d’une défaillance du marché et les coûts liés à des mesures étatiques correctives.

3.4.3 Cadres réglementaires divergents et commerce international

Des défaillances des pouvoirs publics se produisent incontestablement aussi sur 

le plan international. Du fait de l’absence de « gouvernement mondial », il y a une lacune 

de gouvernance mondiale qui ne peut être comblée que très partiellement par des 

formes de coopération internationale et d’harmonisation dans des domaines partiels. 

Ceci engendre des frictions dans les échanges commerciaux internationaux. 

Au sein de l’Union européenne, ces tensions sont bien moins présentes grâce à 

une harmonisation poussée des règles et réglementations, qui reflète certaines valeurs 

communes aux États membres (notamment quant aux droits des travailleurs et des 

consommateurs, à la protection de l’environnement et au bien-être animal). Ces valeurs 

ne sont toutefois pas nécessairement partagées à l'extérieur de l'Union, d’où une grande 

diversité de réglementations et de normes à travers le monde, en particulier pour ce qui 

est des conditions de travail, de l’environnement et du bien-être des animaux.
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4 Examen plus poussé des valeurs et services liés à 
l’agriculture

4.1 Bref aperçu

Les principales fonctions reconnues à l’agriculture ont trait aux produits cultivés 

(alimentation humaine et animale et produits non alimentaires) pour subvenir à des 

besoins humains. L’alimentation fait partie des biens de première nécessité. Aussi la 

sécurité alimentaire est-elle une fonction importante, qu’il importe de réaliser dans 

l’espace européen. De la nourriture en quantité suffisante et à des prix raisonnables était 

d’ailleurs l’un des objectifs initiaux de la politique agricole commune. Une diversité 

croissante de l’offre de nourriture répond à la demande solvable des consommateurs, 

tout en étant pertinente pour la santé publique.

L’agriculture primaire fait partie d’un ensemble d’activités plus large, agricoles et 

para-agricoles,  de transformation et de distribution qui procurent un emploi et des 

revenus à une part importante de la population. Le milieu rural est traditionnellement 

très axé sur l’agriculture. Dans de vastes parties de l’Europe, le développement socio-

économique des zones rurales est encore fortement déterminé par le secteur agricole ; 

aux Pays-Bas, c’est le cas dans une moindre mesure. Par contre, dans ce pays aussi, 

l’agriculture, liée ou non au sol, continue à donner à l’aménagement de l’espace rural 

son aspect caractéristique.

La production agricole va de pair avec différentes externalités sur l’entourage 

(environnement, nature et paysage), qui peuvent être soit positives soit négatives, selon 

les circonstances et les méthodes de production utilisées. Ces effets externes peuvent se 

manifester à différentes échelles, allant du niveau local au niveau mondial.

L’agriculture liée au sol peut être associée au souci de certains biens collectifs ou 

quasi-collectifs, notamment par l’entretien de certaines qualités des paysages liées à 

leur histoire naturelle ou à l’histoire de leur mise en valeur (y compris des services agro-

environnementaux) et en offrant des possibilités de rétention d’eau (services 

hydrologiques). 

Les exploitants travaillant avec du cheptel vif, le soin du bien-être et de la santé des 

animaux font aussi partie des fonctions reconnues à l’agriculture. La santé des animaux 

et des plantes est en outre étroitement liée à la sûreté alimentaire pour les 

consommateurs.
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4.2 Fonctions pour la société et formes d’intervention étatique

Le tableau ci-après donne un aperçu très succinct de plusieurs fonctions, de la 

mesure de défaillance du marché ou de règles défaillantes et des principaux instruments 

politiques. La protection des fonctions reconnues à l’agriculture requiert dans de nombreux 

cas une forme d’intervention étatique ; dans la majorité des situations, c’est une 

réglementation du marché qui est l’instrument le plus opportun.

En ce qui concerne la fonction de production de l’agriculture, la demande de produits 

agricoles peut être commandée en principe par les forces du marché. Par la réglementation 

des marchés, l’Union européenne définit le cadre du marché intérieur pour les produits 

agricoles. Au niveau national, les pouvoirs publics contribuent à la compétitivité du 

secteur, notamment en investissant dans la politique du savoir et de l'innovation et par 

Fonction / service Défaillance du marché ou 
règles défaillantes

Moyen d'action politique

Production économique et 

emploi

Non Réglementation des marchés ;

politique du savoir et de 

l'innovation ; formation et services 

de l'emploi

Sécurité alimentaire Non Réserver les terres fertiles pour 

l’agriculture ; conserver des 

instruments communautaires 

d’organisation du marché pour des 

situations de nécessité

Sécurité des aliments et santé 

humaine et animale

Non, normes

internationales

Réglementation des marchés ; 

application aussi aux non-salariés 

de la réglementation 

communautaire des conditions de 

travail, en ce qui concerne les 

risques présentés pour la vie

Bien-être animal Oui, pas encore de normes

internationales élaborées

Élaborer des normes à des niveaux 

plus élevés (UE / OMC) ; stimuler 

l’innovation

Environnement et climat Oui, effets externes / biens

collectifs

Réglementation des marchés ;

rétribution uniquement pour 

des efforts supplémentaires

Nature et biodiversité Oui, effets externes / biens 

collectifs

Réglementation des marchés ; 

rétribution uniquement pour  

fourniture supplémentaire de biens 

publics

Paysage (cultural) et nature à

usage récréatif ou autre

Oui, effets externes / biens 

collectifs

Réglementation des marchés ; 

rétribution pour  fourniture 

supplémentaire de biens publics

Services hydrologiques 

(gestion des eaux)

Dans une certaine mesure / 

biens (quasi-)collectifs

Rétribution pour  fourniture 

supplémentaire de biens publics

Viabilité des zones rurales Non (du moins aux 

Pays-Bas)

Promouvoir une diversification ; 

politique de développement rural
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un bon enseignement général et professionnel. Par ailleurs, il convient de s’attaquer par 

une bonne politique du marché du travail à des points noirs concernant les effectifs à des 

niveaux sectoriels et régionaux. 

La sécurité alimentaire est suffisamment garantie au sein de l’Union élargie ; il n’y 

a ni défaillance du marché ni règles défaillantes. Cela n’empêche pas que la sécurité 

alimentaire demeure une responsabilité systémique des autorités nationales et européennes 

et il importe de maintenir la panoplie d'instruments communautaires d’organisation des 

marchés en prévision d’éventuelles situations de nécessité. 

Pour ce qui est de la sûreté alimentaire, la combinaison de règles européennes et 

internationales et d’autorégulation par les entreprises fonctionne bien. Au sein de l’Union, 

des normes communautaires existent en matière de santé et de sécurité sur le lieu de travail. 

Elles ne s’appliquent cependant pas aux travailleurs non-salariés, alors qu’un nombre 

relativement élevé d’accidents de travail se produisent en milieu agricole. Le SER estime 

souhaitable que, pour ce qui est des risques mettant la vie en danger, la réglementation 

des conditions de travail s’applique à eux, aussi à l’échelle européenne.

Quant au bien-être des animaux, la réglementation internationale en dehors de l’UE 

est encore insuffisante. Une réglementation plus poussée des marchés semble bien 

constituer l’instrument le plus approprié pour protéger cette fonction. D’autres moyens 

d’action peuvent être la sensibilisation des consommateurs aux Pays-Bas et à l’étranger, 

la conclusion d’accords favorisant le bien-être animal dans la filière et un soutien 

ponctuel en vue du développement de méthodes de production tenant compte de ce 

bien-être (innovation).

L’agriculture va de pair avec des effets tant négatifs que positifs sur l’environnement 

et sur le climat, d’où la nécessité d’interventions publiques correctives. L’échelle de l’Union 

européenne reste la plus appropriée pour ce qui est des problèmes environnementaux 

transfrontaliers, surtout comme marchepied vers une approche mondiale des questions 

climatiques. Une rétribution n’est pertinente que si des services supplémentaires sont 

fournis, par exemple pour fixation de CO2. 

En ce qui concerne la nature et la biodiversité, les paysages (culturals et autres), la nature à 

usage récréatif ou autre et la gestion des eaux, il s’agit là de biens collectifs ou quasi-collectifs. 

Outre une protection par la réglementation, il est logique qu’il y ait, pour ces services 

agro-environnementaux et ces services hydrologiques, une rétribution pour fourniture 

de biens publics au travers de dispositifs collectifs. 

La vitalité des zones rurales néerlandaises ne dépend qu’en partie de l’évolution de 

l’agriculture et de l’horticulture. Dans les autres États membres de l’Union, une réduction 

de l’activité agricole conduit plus souvent à un exode rural. Ceci ne constitue cependant 

pas une raison pour subventionner une production agricole non efficiente ; il semble 
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plus logique de diversifier les activités économiques et le fonds de développement rural 

de la PAC peut y contribuer.

4.3 Quels sont les biens publics fournis par l’agriculture ?

Beaucoup des fonctions pour la société énoncées plus haut doivent être protégées 

par une forme d’intervention étatique. Dans la plupart des cas, c’est une réglementation 

des marchés qui est l’instrument le plus opportun. La législation communautaire en 

matière de protection de la nature et de l’environnement, de santé humaine, de santé 

des animaux et des végétaux, et de bien-être animal joue un rôle essentiel en la matière. 

Le sous-ensemble des aménités rurales est plus restreint et il concerne la fourniture 

de biens collectifs ou quasi-collectifs, en particulier de richesses naturelles et paysagères 

et de services hydrologiques. Il est question ici de services agro-environnementaux et de 

services hydrologiques allant au-delà la réglementation actuelle et de situations où 

l’exploitant agricole réalise à cet effet une prestation ou des efforts supplémentaires. 

Autrement dit, il ne s’agit pas des efforts qui sont nécessaires pour répondre aux normes 

environnementales en vigueur et pour prévenir l’atteinte d’écosystèmes, ni d’externalités 

positives qui sont inhérentes à la production agricole et sont automatiquement fournies 

comme « produits liés ». 

La question suivante est celle de la place à donner à ces fournitures de biens publics 

en vue d’une PAC bénéficiant au mieux à l’ensemble de la société et des possibilités qui 

existent pour rétribuer ces prestations sociétales. Ces sujets sont traités aux chapitres 5 

et 6.
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5 Fourniture de biens publics et réforme de la PAC

5.1 Introduction

Ce chapitre est centré sur les biens publics fournis par l’agriculture : il s’agit donc 

des aménités rurales qui requièrent aussi une incitation financière ou une contrepartie. 

Depuis de longues années, la PAC assure des paiements considérables à l’agriculture, 

autrefois sous forme de soutien des prix et maintenant sous forme de paiements aux 

exploitations qui sont en grande partie découplés de la production. Dans le cadre du 

« bilan de santé », il est question de possibilités permettant de cibler davantage les 

paiements aux exploitations sur certaines fonctions pour la société. Ce bilan porte en 

premier lieu sur la période des perspectives financières 2007-2013 restant à courir, mais 

les modifications substantielles à apporter à la PAC et les options dans ce sens doivent 

bien entendu s’inscrire dans une perspective à long terme, allant au-delà de 2013. Les 

questions suivantes se posent :

1 Quelles fonctions de biens publics requièrent la mise en œuvre, permanente ou non, 

d’instruments financiers (à titre de compensation, de rétribution ou de sanction) ?

2 À quel niveau politique, vu le principe de subsidiarité, incombe la responsabilité 

première des fonctions reconnues à l’agriculture ? Quels pouvoirs publics doivent 

payer ? 

3 Dans quelle mesure une politique différenciée en matière agricole et rurale est-elle 

nécessaire et souhaitable au sein de l’Union européenne ? Quel volet de la politique 

doit indiscutablement rester harmonisé ?

4 Comment une politique visant à favoriser la fourniture de biens publics par 

l’agriculture peut-elle être mise en œuvre dans la pratique ?

Pour commencer, quelques principes sont énoncés au paragraphe 5.2. La première 

question est traitée au paragraphe 5.3 quant à la justification d’une compensation et 

d’une rétribution, puis plusieurs formes possibles sont esquissées au paragraphe 5.4. 

La deuxième question est examinée au paragraphe 5.5 sur la subsidiarité et le financement, 

aspects auxquels la troisième question concernant la différenciation de la politique 

(paragraphe 5.6) est étroitement liée. Enfin, la quatrième question fait l’objet des 

paragraphes 5.7 (sur les charges administratives et les coûts liés à la mise en œuvre), 

5.8 (sur la prévention des distorsions de concurrence et sur les limites que la politique 

communautaire relative aux aides d'État pose à la rétribution de services agro-

environnementaux) et 5.9 (sur la nécessité de se conformer aux règles de l’OMC).
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5.2 Principes énoncés par le SER

5.2.1 Principes généraux

Il y a cinquante ans que les objectifs de la politique agricole européenne tels qu’ils 

sont fixés dans le traité CE (article 33) ont été formulés. Ils ne tiennent pas suffisamment 

compte de nouvelles attentes sociales en ce qui concerne la nature, l’environnement, la 

sûreté alimentaire et le bien-être animal. Dans quelle direction la PAC devrait-elle évoluer ?

Le SER estime que la politique à mener, tant au niveau national qu’européen, doit 

favoriser une contribution optimale de l’agriculture au futur bien-être social. Il s’agit 

tant de la production de nourriture que de la fourniture de services agro-environnementaux 

et hydrologiques.

L’objectif principal de la politique agricole européenne concernant les denrées est 

de favoriser une production agricole qui réponde à des critères de compétitivité, de 

durabilité et d’innocuité alimentaire tout en étant adaptée à la demande réelle (tant à 

l’intérieur qu’à l’extérieur de l’UE). Ceci implique qu’elle soit plus fortement orientée 

vers le marché mondial (et le respect des engagements actuels de l’OMC, en particulier 

à l’égard des pays en développement). Afin d’assurer la sécurité alimentaire, la nécessité 

d’un mécanisme de stabilisation des marchés en cas de crise demeure toutefois.

Pour ce qui est des services agro-environnementaux, il y a de très grandes disparités, 

tant au sein des États membres qu’entre eux, quant aux préférences mais aussi à la 

disponibilité de richesses naturelles et paysagères. C’est pourquoi, en matière de gestion 

agricole de la nature et des paysages, il faut considérer les préférences et possibilités 

nationales et régionales (sauf lorsqu’une dimension européenne se justifie). Dans le 

prolongement, le financement devrait relever autant que possible de la responsabilité 

des États membres (pouvoirs publics et organisation de la société civile).

L’Union européenne doit veiller de façon effective à ce que les règlements nationaux 

et régionaux de rétribution ne faussent pas la concurrence par une voie détournée. 

Il revient en la matière à la Commission européenne de surveiller étroitement l’application 

des règles existantes concernant les aides d'État. D’autre part, il est important que la mise 

en œuvre du cofinancement soit soumise à des règles strictes.
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5.2.2 Approfondissement

Couplage explicite à des objectifs sociétaux

Le SER plaide pour que, après 2013, les paiements actuels aux exploitations soient 

transformés en paiement couplés plus explicitement à certains objectifs sociétaux1. 

Une rétribution ou une compensation plus ciblées devraient permettre de réaliser des 

attentes et préférences sociales de façon plus efficace et efficiente. Il ressort d’une 

enquête d’opinion que les personnes interrogées sont largement favorables à ce qu’on 

fasse attribuer une rétribution aux agriculteurs pour certains « services ». Par contre, 

le consentement à payer davantage pour des produits répondant à des exigences plus 

strictes en matière de bien-être animal ou d’environnement est nettement moindre. 

Il y a un abîme entre ce que les citoyens souhaitent et ce que les consommateurs font.

Subsidiarité

Le moment est venu de revoir la répartition des tâches entre l’UE et les États 

membres conformément au principe de subsidiarité. Le bon fonctionnement du marché 

intérieur, pour l’agriculture et en général, constitue du reste une condition indispensable. 

Il faut éviter des distorsions de concurrence. Aussi l’organisation des marchés agricoles 

et le contrôle des aides d’État sont-ils et restent-ils des compétences incombant par 

excellence à l’UE.

Ceci ne signifie pas pour autant que tous les instruments utilisés dans ce cadre 

communautaire doivent aussi être financés, entièrement ou partiellement, par l’UE. 

Il y a lieu en particulier de s’interroger à cet égard au sujet des paiements directs aux 

agriculteurs, la redistribution des revenus relevant en effet de la compétence exclusive 

de chaque État membre. De plus, la diversité au sein de l’Union n’a fait qu’augmenter 

avec l’élargissement jusqu’à vingt-sept États membres maintenant. Il existe d’énormes 

divergences de structure tant des exploitations agricoles que des milieux ruraux, d’où 

résultent aussi de très grandes différences en matière de potentiels et de besoins de 

progression des producteurs. 

Par ailleurs, il est souhaitable, aussi au regard du côté de la demande, qu’une plus 

grande latitude soit laissée à la modulation. La demande sociale de fourniture de biens 

publics par l’agriculture sera très probablement extrêmement différente d’un État 

membre à un autre, et même d’une région à une autre. C’est à un échelon décentralisé 

qu’elle peut s’exprimer le mieux, le plus concrètement.

Nécessité de perspective d’avenir claire pour innover

Les agriculteurs sont des entrepreneurs dont l’activité première est la production 

de denrées immédiatement négociables sur des marchés. Pour une partie d’entre eux, 

la production agricole ou horticole constitue également une base permettant d’offrir 

1 Avis du SER sur le cofinancement de la politique agricole commune : Cofinanciering van het EU-landbouwbeleid, 

2006, publication no 06/05.
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d’autres services, « collectifs », dans le domaine de la gestion agricole de la nature et des 

paysages.

Les producteurs primaires doivent faire face à la concurrence pour leurs débouchés, 

tant au sein de l’Union européenne qu’en dehors. Elle les oblige à innover continuellement, 

en vue non seulement d’une plus grande rentabilité mais aussi d’un plus grand bien-être 

animal, d’une réduction des nuisances pour l'environnement et d’une meilleure adéquation 

avec la demande des consommateurs.

Pour qu’il y ait des innovations, des investissements dans la gestion d'entreprise 

et dans la connaissance (« capital humain ») sont indispensables. Pour pouvoir prendre 

des décisions d'investissement éclairées, il faut savoir quelle sera l’évolution de la PAC 

et, dans ce cadre, des aides aux exploitations. C’est précisément pour permettre aux 

exploitants agricoles de s’adapter à temps à des circonstances nouvelles qu’il est 

important que le « bilan de santé » à mi-parcours fournisse aussi une perspective claire 

de la politique agricole à mener après 2013.

5.3 Compensation de difficultés naturelles et rétribution de services rendus à la 
société

5.3.1 Trois types de justifications

Le SER distingue trois types de raisons d’intervention étatique, financière ou autre, 

concernant l’agriculture liée au sol dans certaines zones2.

1 Lorsque l’exploitation est réalisée dans des conditions de handicaps naturels 

considérables, compensées de façon insuffisante par un bas prix des terres, qui 

pourraient conduire à la disparition indésirable de l’activité agricole dans la zone 

considérée ;

2 Dans le cas où la politique impose à l’exploitation des restrictions, par exemple 

par souci de la nature et de l’environnement, qui dépassent celles qui s’appliquent 

habituellement à des exploitations agricoles similaires dans l’UE ;

3 Pour satisfaire à une demande sociale de biens publics et de services se prêtant 

le mieux à une approche locale. Il s’agit là de prestations allant au-delà de ce 

qui est requis par la réglementation (ou non réglementées) et qui dépassent 

également manifestement le niveau de référence des bonnes conditions agricoles et 

environnementales (BCAE) du système de conditionnalité. En principe, seules des 

actions positives (efforts supplémentaires) devraient être rétribuées.

Ces trois justifications ne couvrent du reste pas encore la totalité du champ de la 

politique agricole, qu’elle soit communautaire ou nationale. Il peut aussi y avoir de bons 

arguments pour stimuler des innovations, en particulier dans le contexte de la transition 

2 En raison de l’accent mis sur l’agriculture liée au sol, la question du bien-être animal dans l’élevage intensif est 

occultée. La première raison (compenser pour des exigences plus sévères que dans d’autres parties de l’UE) 

pourrait éventuellement aussi s’appliquer en la matière.
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vers un développement durable. Ceci s’applique en principe à tous les secteurs de 

l’économie, donc aussi à l’agriculture. En l’absence de politique des pouvoirs publics,

il risque d’y avoir, sur le plan social, un sous-investissement dans l’innovation, le savoir 

et la durabilité. 

5.3.2 Un modèle distinguant quatre groupes pour l’agriculture liée au sol

Les raisons d’intervention étatique énoncées plus haut peuvent être utilisées pour 

définir un modèle concernant l’agriculture liée au sol. Pour ce qui est de la deuxième 

justification, il importe de savoir si les restrictions concernées s’appliquent à une 

branche agricole ou horticole donnée dans l’ensemble du pays ou seulement à des 

activités agricoles dans certaines zones (par exemple aux environs de zones naturelles). 

Dans ce dernier cas, la première et la deuxième justification relèvent du dénominateur 

commun consistant à assurer la continuité de l’agriculture liée au sol dans des régions 

présentant des handicaps naturels. En combinaison avec la distinction entre les entreprises 

qui ne produisent que de la « nourriture » (c’est-à-dire des marchandises immédiatement 

négociables) et celles qui fournissent aussi d’autres services, on obtient un modèle 

distinguant quatre groupes pour l’agriculture liée au sol. 

Ce modèle distingue d’une part deux types d’exploitations agricoles, celles qui ne 

produisent que de la « nourriture » et celles qui fournissent également d’autres services. 

D’autre part, il différencie les zones présentant des handicaps et les autres zones. 

La combinaison de ces deux types de distinctions conduit à une répartition en quatre 

groupes d’exploitations liées au sol, selon le lieu et les choix effectués par l’exploitant.

tableau 5.1 Modèle selon quatre groupes pour l’agriculture liée au sol

Entreprises qui… …produisent dans des régions 

non affectées par des handicaps 

naturels

…produisent dans des régions 

affectées par des handicaps 

naturels

…ne produisent que de la 

« nourriture »

Groupe 1
Après une période de 

transition, il n’y aurait plus

d’aide, à condition d’un bon 

fonctionnement du marché 

intérieur ; par contre, 

investissement dans 

l’innovation et la durabilité

Groupe 2
Aide à l’hectare avec 

conditionnalité renforcée

…fournissent aussi des 

services agro-

environnementaux ou 

hydrologiques

Groupe 3
Rétribution ciblée de 

fourniture de biens publics

Groupe 4
Aide à l’hectare avec 

conditionnalité renforcée

+

Rétribution ciblée de 

fourniture de biens publics
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Ce modèle pourrait tout à fait, selon le SER, être utilisé pour une nouvelle 

organisation du soutien aux agriculteurs. Il postule que la production doit avoir lieu 

en principe aux conditions du marché ; il n’y aurait donc plus d’aide attribuée pour la 

production de denrées agricoles brutes dans des régions ne présentant pas de handicap 

(groupe 1). Toutefois, le modèle prévoit quand même plusieurs rémunérations 

complémentaires. Tout d’abord, une prime pourrait être attribuée lorsque la production 

s’effectue dans des zones présentant un handicap naturel (groupe 2), notamment parce 

qu’il se justifie de maintenir des terres supplémentaires en production en vue de la 

sécurité alimentaire. Ensuite, des rémunérations et indemnités compensatoires ciblées 

pourraient être accordées pour des prestations clairement décrites qui sont fournies par 

des agriculteurs (ou des tiers) en vue de la production d’un certain nombre de valeurs de 

bien public (groupe 3). Des exemples en sont la préservation du paysage, la gestion de la 

nature et la gestion des eaux. Ceci doit être subordonné à la condition que ces prestations 

ne soient pas des produits liés (c’est-à-dire qu’elles ne soient pas automatiquement 

produites en même temps que la production agricole, comme un beau champ de blé doré 

dans le cas de la production de blé), mais qu’elles nécessitent un travail supplémentaire 

ou bien une abstention de pratiques à laquelle des coûts sont liés. Enfin, des primes 

accordées pour des zones présentant un handicap et la rémunération de fourniture de 

biens publics pourraient se cumuler (groupe 4).

En principe, ce modèle englobe donc toutes les raisons justifiant antérieurement 

des paiements uniques à l’exploitation ou une aide à l'hectare, mais d’une autre façon. 

Une condition au soutien est que l’exploitant individuel fournisse aussi lui-même les 

contreparties en question.

Le SER considère que le système actuel de paiements aux exploitations a besoin 

d’être revu et il plaide en faveur de l’instauration d’un système de paiement inspiré par 

le modèle selon quatre groupes. Il y a lieu toutefois de lier cela à une condition : les cadres 

communautaires (nouvelle PAC, cofinancement, politique relative aux aides d'État) 

relatifs au nouveau système doivent faire en sorte que celui-ci ne puisse pas conduire 

à une distorsion inacceptable des conditions de concurrence. Ainsi une prime pour la 

production dans une zone affectée par un handicap ne doit-elle pas perturber la concurrence 

normale sur le marché avec des produits provenant de régions ne présentant pas de 

handicap. C’est pourquoi une forme de soutien pour les zones non défavorisées doit être 

possible lorsqu’une telle distorsion des conditions de concurrence se produit. D’autre 

part, il faut pouvoir continuer à mener une politique efficace permettant de garantir la 

sécurité alimentaire.

5.3.3 Renforcement d’une agriculture durable et compétitive

La compétitivité et la durabilité de l’agriculture dépendent de la capacité à 

innover. Bien qu’elle soit importante pour l’ensemble du secteur, l’innovation l’est plus 

particulièrement pour les entreprises entrant dans la première catégorie, qui produisent 

uniquement de la « nourriture » dans des régions non affectées par un handicap naturel. 
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Une grande partie de ces entreprises sont en concurrence sur le marché mondial, en 

partie avec des entreprises extérieures à l’UE qui peuvent opérer dans un contexte de 

normes moins contraignantes en matière de conditions d'emploi et de travail, 

d’environnement et de bien-être animal.

Il est donc nécessaire de mener des politiques communautaire et nationale 

favorisant l'innovation qui soient fondée sur la compétitivité du secteur et la renforcent. 

En vue d’une agriculture durable, il est souhaitable plus concrètement d’encourager : 

l’innovation et la recherche dans le domaine de la production, des technologies et du 

marché ; le développement et le transfert de connaissances sous la forme de recherche, 

d'information et de formation ; la production d’énergie durable et la facilitation de 

méthodes de production sans incidence sur le climat ; des améliorations structurelles 

dans l’agriculture et l’horticulture. 

Entreprendre, cela implique de prendre des risques et de les assumer. Des situations 

exceptionnelles peuvent toutefois se produire (épidémie frappant les animaux ou les 

plantes, conditions climatiques extrêmes, déséquilibre de longue durée du marché 

mondial), qui nécessitent une forme d’intervention étatique s’accompagnant de processus 

d’adaptation douloureux. Par ailleurs, les pouvoirs publics peuvent aider à rendre certains 

risques assurables (voir plus loin paragraphe 6.2.2).

5.4 Modalités d’aides compensatoires et de rétributions ciblées

5.4.1 Compenser des handicaps

De l’avis du SER, le modèle selon quatre groupes pourrait très bien être utilisé 

comme cadre d’un modèle futur de paiements régionaux (pour compenser des handicaps 

naturels et des disparités dans les restrictions imposées par les pouvoirs publics) et de 

rétributions ciblées (pour des prestations jugées souhaitables pour la société). Ceci 

pourrait être fait en combinant une régionalisation des paiements aux exploitations 

avec une distinction entre régions selon si elles sont ou non affectées par des handicaps 

naturels.

Il se peut qu’une compensation par une aide à l'hectare se justifie dans des zones 

présentant un handicap naturel (voir première justification), si et dans la mesure où la 

société souhaite qu’une forme d’agriculture liée au sol y soit maintenue, en la soumettant 

à des conditions plus strictes que celles en vigueur ailleurs (par une conditionnalité 

accentuée). Il s’agit là des entreprises entrant dans les catégories 2 et 4. Précisons bien 

que, en soi, la présence de handicaps naturels est nécessaire à l’attribution d’aides 

compensatoires, mais qu’elle ne suffit pas. Elle doit s’accompagner de raisons liées à des 

externalités ; sans quoi, il s’agirait purement et simplement de subventionner la production 

agricole sur des terres ingrates.
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5.4.2 Expériences d’aides compensatoires : dispositions s’appliquant aux agriculteurs de montagne

Il existe dans l’UE depuis 1975 déjà un régime visant à compenser les handicaps 

naturels et autres restrictions aux activités, qui s’applique aux agriculteurs de montagne3. 

Ces règles, qui font partie depuis 2000 de la politique de développement rural, relèvent 

d’un régime de cofinancement (financement de l’UE à raison de 50 % au maximum, 

sauf dans les régions économiquement défavorisées où ce financement peut aller jusqu’à 

75 %).

3 Les règles actuelles sont établies dans les règlements (CE) n° 1257/99 et n° 1698/2005.

Structure et application du régime

Ce régime vise au maintien de l’utilisation agricole des terres et à la 

préservation tant de l’espace rural que de modes d’exploitation durable par 

l’attribution d’aides directes au revenu à des agriculteurs vivant dans quatre 

types de zones défavorisées, à savoir : 

• régions de montagne (article 18 bis du règlement) ;

• d’autres zones défavorisées où l’agriculture est menacée (en raison de la 

faible productivité du sol) et où la viabilité de la zone est mise en cause 

(article 19) ;

• des zones affectées de handicaps spécifiques, où l’agriculture est nécessaire 

pour préserver le milieu naturel, entretenir l’espace naturel et préserver la 

vocation touristique (article 20) ;

• des zones où les pratiques agricoles sont soumises à des limitations fondées 

sur des dispositions communautaires en matière d'environnement, en 

particulier des directives sur la conservation des habitats naturels et des 

oiseaux sauvages et de la directive cadre sur l’eau (article 16). 

Dans l’Union des Quinze, pas moins de 55 % des surfaces agricoles avaient 

ensuite été classées « zones défavorisées ». Ce taux n’a fait que s’accroître au 

cours des années. Cette extension de la surface des « zones défavorisées » vient en 

partie de l’absence de critères univoques et bien mesurables pour l’application 

des articles 19 et 20 du règlement, mentionnés plus haut. Près de un million 

d’exploitations de l’UE des 15 recevaient une aide compensatoire fondée 

sur les dispositions en faveur des agriculteurs de montagne. À la suite de 

l'élargissement de l’UE en 2004, 1 800 000 exploitations dans les nouveaux 

États membres sont venues s’y ajouter.

• Sources : Institut pour une politique environnementale européenne, 2006, An Evaluation of the 

Less Favoured Area Measure in the 25 Member States of the European Union, Rapport pour la Direction 

générale « Agriculture » ; Cour des comptes européenne, 2003, Rapport spécial no 4/2003 relatif 

au développement rural : le soutien aux zones défavorisées, Journal officiel de l’Union européenne 

no C 151 du 27 juin 2003.
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Les dispositions en faveur des agriculteurs de montagne ont contribué à ce que, 

dans les zones défavorisées de l’UE, il n’y ait guère eu de terres retirées de la production 

entre 1990 et 2003. À cet égard, le système s’est montré efficace. Il convient cependant de 

relever que, dans l’intervalle, plus de la moitié des terres cultivées de l’Union sont classées 

« zones défavorisées ». Il est clair qu’une délimitation plus stricte des catégories « autres 

zones défavorisées » (de l’article 19) et « zones affectées de handicaps spécifiques » 

(de l’article 20) s’impose.

5.4.3 Rétribution ciblée de services agro-environnementaux ou hydrologiques

Selon l’approche à partir du modèle proposé, les exploitations des groupes 3 et 4 

sont en principe éligibles pour une rétribution ciblée de la fourniture de services agro-

environnementaux et hydrologiques. Pour celles du groupe 4, elle peut s’ajouter à une 

aide régionale à l'hectare. Cette rétribution ne peut être attribuée bien entendu que 

pour des prestations qui vont manifestement au-delà des bonnes conditions agricoles et 

environnementales (BCAE).

Le SER souligne que la rétribution de services agro-environnementaux ne devrait 

plus relever du champ des subventions. Il s’agit plutôt de contrats à passer avec des 

agriculteurs (et autres propriétaires fonciers) sur la fourniture de services agro-

environnementaux (allant au-delà des BCAE) pour lesquels il existe une demande sociale 

dans une zone donnée. Selon cette approche, des aides compensatoires au revenu ne sont 

plus octroyées ; il y a par contre une rétribution raisonnable et fondée sur le marché de 

prestations fournies. Trois types de systèmes peuvent alors être distingués :

1 Des systèmes fondés sur les coûts de la production du service ;

2 Des systèmes fondés sur les avantages du service ;

3 Des systèmes fondés sur le fonctionnement du marché, avec des prix obtenus par 

négociation.

Des systèmes de rétribution fondés sur le marché ont peu été utilisés jusqu’à présent, 

mais ils semblent prometteurs pour ce qui est de critères tels que l’utilisé, l’efficacité, le 

caractère incitatif, la transparence et l’acceptation sociale. Le SER estime qu’il conviendrait 

d’expérimenter rapidement bien davantage avec de tels systèmes.

5.4.4 Importance d’une perspective à long terme

L’absence de perspective à long terme, claire et fiable ainsi que d’engagements 

financiers afférents constitue sans doute actuellement aux Pays-Bas le principal écueil à 

une avancée de la gestion de la nature et des paysages. Une gestion agricole de la nature 

est en soi relativement peu coûteuse pour les pouvoirs publics en raison de l’absence de 

frais d’acquisition ou de compensation pour la dépréciation des terres. Dans la pratique, 

elle produit toutefois la plupart du temps une qualité écologique limitée. Les agriculteurs 

choisissent des cahiers des charges relativement « légers » ; des cahiers des charges plus 
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lourds exigent en effet des adaptations structurelles de leur mode d’exploitation et il 

faut donc pour cela qu’ils aient davantage confiance dans la continuité des règles 

d’indemnisation.

Les contrats de gestion actuels durent six ans, après quoi un nouveau contrat peut 

être passé. Il s’avère qu’un tiers des agriculteurs cesse au bout des six ans. Ils sont surtout 

découragés par la réglementation très détaillée et le risque relativement élevé de réduction 

considérable de subvention, dans le cas aussi de résultats décevants sur le plan de la 

nature du fait de causes externes telles que l’assèchement.

Le SER est d’avis que la rétribution des services agro-environnementaux devrait être 

débarrassée de toute bureaucratie inutile et qu’une évaluation devrait être faite de façon 

raisonnable et équitable, en tenant compte des caprices inhérents à la nature, de la 

mesure dans laquelle ces services ont réellement été fournis. Il est nécessaire par ailleurs 

que l’État investisse véritablement, conjointement avec des autorités décentralisées, dans 

la gestion agricole de la nature et des paysages, en s’engageant à long terme et en dégageant 

des moyens financiers suffisants à cet effet.

5.5 Subsidiarité et financement

Pour le bon fonctionnement du marché intérieur, aussi dans le domaine agricole, 

dans des conditions de libre concurrence non faussées, l’organisation des marchés 

agricoles et le contrôle des aides d’État sont et restent des compétences incombant par 

excellence à l’UE. Ceci comprend également la responsabilité de la dimension extérieure 

du marché intérieur : le régime commun applicable aux importations et l’établissement 

de règles pour le commerce de produits agricoles dans le cadre de l’OMC.

La mise en œuvre d’une organisation commune des marchés ne signifie pas 

nécessairement que tous les instruments utilisés dans ce cadre doivent aussi être financés, 

entièrement ou partiellement, par l’UE. Il y a lieu en particulier de s’interroger à cet 

égard sur les paiements directs aux agriculteurs. 

Indépendamment de cela, il est nécessaire pour favoriser une gestion agricole de la 

nature et des paysages de suivre une approche locale afin de pouvoir répondre à la grande 

disparité quant aux situations de départ et aux ambitions et besoins locaux. Au niveau 

national, on manque en effet d’informations sur les possibilités précises en matière de 

gestion agricole de la nature et des paysages et sur les coûts afférents. De surcroît, il 

importe de tenir compte de préférences locales.

Une approche locale doit  permettre ainsi également une focalisation sur le marché, 

c’est-à-dire que la fourniture de services agro-environnementaux doit se faire dans la 

mesure où une demande sociale s’en fait sentir. Ceci pourrait être réalisé en faisant 

débloquer par les gouvernements nationaux (ou l’UE) une enveloppe budgétaire destinée 

à la rétribution de services agro-environnementaux. Puis, avec le cofinancement par des 
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administrations locales (ainsi que par des organisations de la société civile et des 

partenaires privés), des contrats seraient passés avec des agriculteurs (et autres propriétaires 

fonciers) dans une zone donnée. En échange de rétributions, ceux-ci déploieraient des 

activités bien déterminées et décrites concrètement dans le domaine des services agro-

environnementaux (allant au-delà des BCAE). 

Il reste encore, dans cette approche, deux raisons pouvant justifier un cofinancement 

par l’UE :

• Pour certains paysages et zones naturelles qui revêtent de l’importance pour l’UE 

toute entière (parce qu’ils ajoutent quelque chose d’unique aux autres paysages et 

zones d'intérêt patrimonial de l’Union) ;

• Comme outil de transition, afin d’ouvrir la voie à la mise en place de systèmes 

nationaux et régionaux de rétribution de services agro-environnementaux.

Il est à noter, dans ces deux cas, un risque d’abus, comme on le voit pour les 

dispositions concernant les agriculteurs de montagne (voir paragraphe 5.4.3). Le SER 

recommande en conséquence de fixer des critères stricts et éventuellement renforcés au 

cofinancement par l’UE et d’abaisser substantiellement sa contribution financière 

maximale, par exemple jusqu’à 25 % (et 40 % ou 50 % pour des pays de la cohésion).

Le financement ou le cofinancement de services agro-environnementaux ou 

d’indemnités compensatoires de handicap naturel par le budget communautaire 

pourraient être rattachés en principe aux éléments suivants de la politique agricole 

commune actuelle :

1 Le paiement unique par exploitation :

a En liaison avec la conditionnalité, qui pourrait être renforcée et éventuellement

ciblée sur des zones spécifiques ;

b Passage de paiements aux exploitations déterminés sur la base d’une référence

historique à un modèle régional ; 

c En application de l’article 69 du règlement (CE) n° 1782/2003 relatif aux régimes de

soutien direct, les États membres ont la possibilité de conserver jusqu'à 10 % de la 

composante des plafonds nationaux et de les consacrer à un paiement supplémentaire

aux agriculteurs « pour des types particuliers d'agriculture qui sont importants pour

la protection ou l'amélioration de l'environnement ou pour l'amélioration de la

qualité et de la commercialisation des produits agricoles » dans des conditions que

la Commission devra définir ;

d Une modulation (transfert) d’une partie des paiements aux exploitations au fonds

de développement rural (deuxième pilier de la PAC).
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2 Le fonds de développement rural4 prévoit une possibilité de cofinancement notamment

pour :

a Indemnités compensatoires dans les zones affectées de handicaps naturels et dans

les sites Natura 2000 (dispositions en faveur des agriculteurs de montagne) ;

b Paiements correspondant à des engagements agro-environnementaux ou relatifs au

bien-être animal qui dépassent les normes et exigences obligatoires ;

c Conservation et mise en valeur du patrimoine rural ;

d Des aides temporaires destinées à aider les agriculteurs à s’adapter à des normes

contraignantes fondées sur la législation communautaire dans les domaines de la

protection de l'environnement, de la santé publique, de la santé des animaux et des

végétaux, du bien-être des animaux et de la  sécurité sur le lieu de travail.

Il est actuellement question d’élargir les possibilités prévues par l’article 69 du 

règlement relatif aux régimes de soutien direct, afin de pouvoir ainsi rétribuer de façon 

ciblée des services rendus à la société. Cette option est attirante, du moins à court terme, 

parce qu’un cofinancement national n’est pas nécessaire. Cependant, à long terme, 

c’est-à-dire après 2013, on peut se demander combien de temps les actuels paiements 

aux exploitations (aussi sous forme de taux constant) auront encore une raison d’être. 

La légitimité sociale des paiements existants s’affaiblit ; leur financement par l’UE est en 

outre difficilement conciliable avec le principe de subsidiarité.

Le SER estime dès lors que l’intérêt actuel pour l’article 69 est trop dicté par des 

considérations à court terme et qu’il cadre difficilement avec une vision sur l’évolution 

de la PAC à plus long terme. Aussi est-il opposé à l’élargissement projeté de l’article 69 

dans le cadre communautaire. Il serait plus logique de poursuivre une modulation, en 

transférant davantage de moyens du premier vers le deuxième pilier (le fonds rural), où 

le principe de subsidiarité s’exprime par le mécanisme de cofinancement.

Le modèle proposé prévoit deux types de paiements : une indemnité compensatoire 

pour les handicaps et une rétribution ciblée pour la fourniture de biens publics. Le régime 

compensatoire finalement obtenu pourrait être vu comme une sorte de croisement entre 

le paiement unique à l’exploitation, mais uniquement appliqué alors dans certaines 

régions, et les indemnités compensatoires (point 2a) du fonds de développement rural. 

La rétribution ciblée de fourniture de biens publics pourraient s’appuyer sur les paiements 

pour engagements agro-environnementaux (point 2b) à partir du fonds de développement 

rural. En tout état de cause, il ne serait pas logique que les indemnités compensatoires 

et/ou les rétributions soient entièrement financées par l’UE.

À cet égard, le SER affirme clairement que sa préférence pour un cofinancement 

(plutôt qu’un financement exclusivement par l’UE) découle de la conviction que les 

objectifs de la politique agricole doivent ainsi pouvoir être réalisés de façon plus efficace 

4 Cf. règlement no 1698/2005, Journal officiel de l’Union européenne L 277 du 21 octobre 2005, p. 1-40.
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et efficiente. Ce faisant, il se distancie d’une approche strictement financière dans 

laquelle seuls les effets sur la situation des paiements nets comptent.

5.6 Charges administratives et coûts liés à la mise en œuvre

Dans l’hypothèse d’un paiement à l’exploitation, un taux constant s’accompagnera 

généralement de coûts de transaction plus faibles (pour les pouvoirs publics et pour les 

exploitants) qu’un système plus différentié. Il faut toutefois noter à cet égard qu’une étude 

comparative de la situation dans cinq États membres (Allemagne, Danemark, France, 

Irlande et Italie) a fait apparaître des écarts substantiels dans la pression administrative 

que fait peser la PAC sur les agriculteurs, qui ne sont liés que très partiellement aux 

modalités du régime de paiement unique5. D’autres facteurs qui diffèrent selon les États 

membres, tels que la structure de l’agriculture, l’intervention du secteur public dans la 

mise en œuvre et la façon dont les technologies de l’information et des formulaires 

pré-remplis sont utilisés, sont d’un plus grand poids. 

Même si un taux constant est avantageux sur le plan des charges administratives et 

des coûts liés à la mise en œuvre, il n’est pas par définition pour autant un instrument 

efficace pour la réalisation d’objectifs publics. Le dispositif doit être défini en mettant 

bien en balance les coûts de transaction et l’efficacité. Une rétribution ciblée de prestations 

jugées souhaitables pour la société s’accompagnera par définition de coûts de transaction 

plus élevés, mais elle peut aussi conduire à de meilleurs résultats et elle est préférable 

lorsque les bénéfices sociaux excèdent les coûts. Le SER est d’avis que les Pays-Bas 

devraient avoir l’ambition de cibler leur action autant que possible sur les aménités 

produites par l’agriculture. 

S’il y a de forts effets induits des services agro-environnementaux et/ou hydrologiques, 

il est à recommander de proposer une offre groupée dans une zone donnée ; un montant 

uniforme à l’hectare peut alors y être appliqué. 

5.7 Différenciation et cadre général de régulation

Diversité et différenciation

Suite aux élargissements successifs, la diversité au sein de l’Union européenne s’est 

manifestement accrue. C’est en tout cas incontestable pour l'agriculture et les milieux 

ruraux.

Il importe de prendre en compte des disparités importantes entre les vingt-sept 

États membres sur le plan de la structure de l’agriculture et des zones rurales et de leur 

niveau de développement. Il suffit de considérer les différences fondamentales quant à 

5 Commission européenne, DG AGRI, 2007, Étude sur la mesure des charges administratives des exploitations agricoles 

en relation avec la PAC, Bruxelles.
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la problématique rurale entre la France et les Pays-Bas. Aux Pays-Bas, l’enjeu consiste 

surtout à bien canaliser la pression de l'urbanisation sur l’espace rural, alors que la 

viabilité des zones rurales françaises est menacée à l’inverse par un exode vers les villes.

L’élargissement de l’UE à des pays d’Europe centrale et orientale n’a pas seulement 

étendu l’éventail de différences structurelles entre les États membres, aussi sur le plan 

des conditions naturelles et de la biodiversité, il a conduit également à de plus grands 

écarts de prospérité. Tout ceci, ajouté à des traditions historiques et culturelles diverses, 

influe aussi sur la façon dont la société apprécie les services agro-environnementaux. 

De surcroît, les écarts de niveaux de vie s’accompagnent de différences importantes dans 

les niveaux des coûts, des prix et des rémunérations. Toutes ces divergences font qu’une 

aide, octroyée à l’hectare ou non, d’un montant donné aux Pays-Bas n’est pas équivalente 

à une aide identique dans un pays comme la Pologne.

Dans la pratique, on observe actuellement de grosses différences dans le soutien au 

revenu au sein de l’UE, pas seulement entre les nouveaux et les anciens États membres, 

mais aussi dans le cercle de l’Union des Quinze et à l’intérieur même des États membres6. 

Nombre de ces différences sont explicables historiquement, mais elles ne sont pas fondées 

sur des considérations visant à instituer un cadre général de régulation.

Cadre général de régulation

Le marché intérieur est un espace sans frontières intérieures au sein duquel la 

concurrence ne doit pas être faussée. Les entreprises escomptent, à juste titre, un cadre 

général de régulation (ou level playing field). La diversité et la différenciation croissantes 

au sein de l’UE mentionnées précédemment peuvent constituer une entrave à une 

véritable égalisation des conditions de concurrence.

Au demeurant, il ne pourra jamais y avoir de cadre général de régulation entièrement 

égalisé. La PAC actuelle a déjà des effets très différents sur les exploitations agricoles 

individuelles. Il n’y a pas non plus aujourd’hui de traitement égal en matière d’octroi des 

paiements aux exploitations (même si les écarts existants sont explicables historiquement). 

Dans la pratique, il est impossible d’égaliser complètement les conditions de 

concurrence. Il importe néanmoins d’éviter des distorsions substantielles résultant de 

subventions qui favorisent la production agricole. 

Un cadre général de régulation implique que des règles identiques s’appliquent en 

principe à toutes les entreprises au sein de l’UE7. Dans le cadre de la PAC, ceci est réalisé en 

premier lieu par les exigences posées aux produits agricoles et aux procédés de production.  

Il se peut toutefois que ces règles identiques produisent des résultats inégaux en raison des 

6 Voir l’avis du SER sur le cofinancement de la politique agricole commune : Cofinanciering van het EU-landbouwbeleid, 

2006, publication no 06/05, p. 41-42 et annexe 2.

7 M. Appelman e.a., 2003, Equal Rules or Equal Opportunities? Demystifying Level Playing Field, CPB-document no. 34, 

La Haye ; avis du SER sur les Pays-Bas et les directives environnementales communautaires : SER, 2006, Nederland en 

EU-milieurichtlijnen, publication no 06/06.
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différences entre États membres sur le plan des caractéristiques géographiques, de la 

densité de population et de la structure de l’économie. Des profils d’avantages et 

d’inconvénients comparatifs s’en dégagent. Une compensation éventuelle de tels 

inconvénients comparatifs se ferait en fin de compte au détriment du bien-être social, 

car des moyens financiers seraient soustraits ainsi à une affectation ayant une plus 

grande utilité sociale. 

Il est plus difficile de déterminer de quelle façon la recherche d’un cadre général 

de régulation s’articule avec l’octroi d’aides au revenu et de rétributions de services agro-

environnementaux. Des disparités importantes existent entre les États membres, et même 

en leur sein, tant au niveau des obstacles rencontrés dans la voie vers une agriculture 

durable et un milieu rural viable, que des attentes et préférences sociales concernant 

l’espace rural et des possibilités de les réaliser. Il est donc souhaitable que la PAC laisse 

une plus grande latitude à la modulation.

Il a été indiqué déjà précédemment qu’un même montant d’aide aura une 

importance et des effets totalement autres aux Pays-Bas et en Pologne en raison des 

grandes différences de niveaux de vie, de prix fonciers et de structure de l’agriculture. 

Il s’agit donc d’éviter que des incitations à produire perturbant la concurrence ne résultent 

de la rétribution de services agro-environnementaux.

Pour garantir quand même des règles du jeu suffisamment égales au milieu de 

toutes ces différences, il importe d’encadrer rigoureusement la politique nationale 

relative à l’alimentation et à l’environnement. Outre les règles uniformes concernant les 

produits et les procédés de production évoquées plus haut, l'UE dispose en principe pour 

cela de deux types d'instruments :

• le mécanisme du cofinancement ;

• le contrôle des aides d’État (voir paragraphe 5.8).

Cofinancement

À condition d’être placé dans un cadre communautaire rigoureux et clair, le 

mécanisme de cofinancement peut être utilisé comme instrument pour obliger les 

États membres à une certaine discipline. Et ce, d’une part parce que le fait d’avoir une 

contribution propre les force à mieux peser eux-mêmes les avantages et les inconvénients,  

et, d’autre part, parce que la Commission européenne dispose, en vue de prévenir des 

distorsions de concurrence, de possibilités supplémentaires par le cofinancement de l’UE 

d’avoir prise sur leurs choix. 

La mise en place de cofinancement pourrait en principe conduire à des écarts encore 

plus grands entre États membres quant au montant des paiements aux exploitations, 

ce qui concerne en premier lieu les agriculteurs, en tant que producteurs primaires. 

Les différences évoquées peuvent toutefois aussi avoir un impact sur le reste de la filière, 

des fournisseurs à l’industrie de transformation, particulièrement si des mutations se 

produisent dans la composition et les coûts de production. Ce scénario concerne en fait 
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la possibilité qu’un État membre décide de ne pas proposer de cofinancement, ce qui 

éteindrait le droit à la partie des paiements aux exploitations financée par l’UE. On peut 

s’interroger sur l’importance de ce risque : de façon générale, les États membres font de 

leur mieux pour profiter au maximum des moyens communautaires disponibles.

5.8 Politique communautaire relative aux aides d'État

5.8.1 Prévenir la distorsion de concurrence

Le SER se déclare en faveur d’une rétribution ciblée de services rendus à la société 

et il estime qu’il convient aussi que les États membres en soient rendus plus responsables 

ou coresponsables financièrement. À cause de l’octroi de soutien, ceci comporte toutefois 

des risques de distorsion de concurrence, que la Commission européenne doit prévenir 

par une étroite surveillance des règles existantes en matière d’aides d'État et en soumettant 

le cofinancement à des dispositions strictes fixées dans le règlement communautaire qui 

l’établit. Le besoin se fait sentir d’une délimitation plus étroite des zones défavorisées et 

des zones affectées de handicaps spécifiques où les dispositions en faveur des agriculteurs 

de montagne s’appliquent.

5.8.2 Politique relative aux aides d'État et services agro-environnementaux

Un problème réside dans le fait que les indemnités pour gestion de la nature et des 

paysages sont établies principalement en fonction de la perte de revenu occasionnée sur 

le plan de la production agricole. Ceci signifie que la gestion agricole de la nature et des 

paysages n’est pas encore considérée comme une activité à part entière pour laquelle une 

rétribution aux conditions du marché peut être payée.

Le SER estime que ceci est fondamentalement faux et que les indemnités ne devraient 

plus relever du champ des subventions. Il serait en outre incohérent de découpler les 

paiements directs de la production agricole tout en maintenant ce couplage pour l’octroi 

de la rémunération de services agro-environnementaux. Le nouveau règlement relatif au 

soutien au développement rural semble laisser du reste, dans l’article 39, paragraphe 4 

sur les paiements agro-environnementaux, une certaine marge de manœuvre pour le 

fonctionnement du marché sur la base d’appels d’offres8.

L’appel d’offres, ouvert ou restreint, pour des services agro-environnementaux ou 

hydrologiques ne relève en principe pas des dispositions sur les aides d'État mais, pour 

autant que les seuils concernés soient dépassés, du régime des directives communautaires 

8 « Les paiements sont accordés annuellement et couvrent les coûts supplémentaires et la perte de revenus dus 

aux engagements pris; le cas échéant, ils peuvent également couvrir les coûts induits. S'il y a lieu, les bénéficiaires 

peuvent être sélectionnés sur la base d'appels d'offres, selon des critères tenant compte de l'efficacité économique 

et environnementale. » Règlement no 1698/2005, Journal officiel de l’Union européenne L 277 du 21 octobre 2005, 

p. 1-40.
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en matière de marchés publics. Dans ce cadre, il est important que certains fournisseurs 

potentiels ne soient pas exclus par avance ; autrement dit, des personnes autres que des 

agriculteurs doivent aussi pouvoir concourir lors d’appel d'offres pour des services agro-

environnementaux et hydrologiques dans une région donnée.

5.9 Conformité aux règles de l’OMC et aspects non commerciaux

Plusieurs réformes de la PAC ont été réalisées sous la pression des règles de l’OMC, 

qui établissent expressément des limites aux possibilités de subventionner et de 

protéger la production agricole communautaire et de rémunérer certains services qui 

peuvent être rendus par l’agriculture et qui sont souhaitables pour la société. Il s'agit 

principalement :

• Des règles générales concernant le traitement non discriminatoire, y compris 

l’obligation d’application de la clause de la nation la plus favorisée et l’obligation 

d’accorder le traitement national aux produits étrangers qui sont similaires à des 

produits nationaux ;

• D’accords sur l’accès au marché (y compris baisse de droits de douane à l’importation), 

le soutien interne et les subventions à l’exportation ;

• Des conditions dans lesquelles la protection de la santé publique et de la santé des 

animaux et des végétaux peut justifier des exigences en matière d’importation de 

produits agricoles ;

• Du mécanisme contraignant de règlement des différends de l’OMC. 

Soutien interne

Conformément aux accords passés dans le cadre de l’OMC, il convient de limiter 

tout soutien interne constituant une distorsion du commerce. L’OMC considère comme 

tel le soutien qui est lié à la production agricole (« boîte jaune »). Un soutien qui est 

entièrement indépendant du volume de la production et même découplé de l’acte de 

production est considéré comme peu ou pas distorsif des échanges (« boîte verte »).

Les aides partiellement découplées de la production constituent une catégorie 

intermédiaire (« boîte bleue ») ; un soutien associé à des mesures de limitation de la 

production est jugé moins distorsif qu’un soutien directement couplé à la production. 

Une part importante du soutien de l’UE à l’agriculture entre maintenant dans cette boîte, 

qui fait du reste l’objet de pressions internationales en vue d’une réduction de son 

volume ou de sa suppression.

Lors des négociations de l’OMC, l’UE s’efforce de parvenir à ce que les paiements 

aux exploitations soient considérés comme n’entraînant pas ou guère de distorsions sur 

les échanges et qu’ils soient ainsi placés dans la boîte verte. Cet objectif aurait plus de 

chances de réussir en cas de découplage complet du régime de paiement unique9, mais 

9 Alan Swinbank, Richard Tranter, 2005, Decoupling EU Farm Support: Does the New Single Payment Scheme Fit within 

the Green Box?, The Estey Centre Journal of International Law and Trade Policy, Vol. 6, no 1, p. 47-61.
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passer d’indemnités compensatoires à une rétribution ciblée pour certains services 

permettrait vraiment à l’UE de ne plus être vulnérable en ce domaine.

Aspects non commerciaux

Différentes valeurs collectives qui, dans l’UE, sont associées à l’agriculture, 

constituent des questions ardues dans le cadre de l’OMC. Il ne s’agit pas tant de la 

fourniture de biens publics ayant été identifiée comme telle précédemment, que des 

valeurs qui justifient une action des pouvoirs publics imposant des règles plus 

contraignantes aux procédés et méthodes de production, tout particulièrement en ce qui 

concerne les normes fondamentales du travail, le bien-être animal et l’environnement.

La divergence de règles et de normes à travers le monde pose des problèmes quant 

aux politiques sociales et environnementales à mener sur le plan national et international 

et elle influe sur les rapports de concurrence internationaux. Aussi s’inquiète-t-on en 

Europe quant aux effets du commerce international sur la recherche de durabilité, c’est 

la question des « aspects non commerciaux ». Avec la suppression des barrières existantes 

à l’importation, il y a un risque croissant que, tandis que l’UE soumet ses propres 

producteurs à des exigences rigoureuses en matière de durabilité, les consommateurs 

européens choisissent plutôt des produits importés meilleur marché qui auront été faits 

ailleurs dans des conditions de durabilité moindre. Ceci est peu propice à une production 

agricole durable (voir aussi l’encadré).

Bien-être animal et commerce international : l’exemple des élevages 
avicoles

Dans le secteur avicole, une grande partie des poules pondeuses sont 

élevées dans des batteries de ponte, des cages enfermant un très grand nombre 

de volaille et leur laissant donc un espace très réduit de vie et de mouvement. 

Ce mode d’élevage, introduit depuis des années déjà pour réduire les coûts, 

ne comporte pas de litières. Tout ceci conduit à des problèmes de bien-être. 

C’est d’ailleurs pour cela que l’UE a décidé en 1999 que les batteries de ponte 

existantes devront avoir été supprimées au 1er janvier 2012 et qu’il sera interdit 

d’en établir de nouvelles à partir du 1er janvier 2003.

Certains supermarchés, comme aux Pays-Bas et en Autriche, ne vendent 

déjà plus d’œufs de poules élevées en batterie. Les consommateurs réclament 

de plus en plus des systèmes alternatifs et cette tendance se fait aussi 

progressivement sentir pour des produits transformés.

Hors d’Europe, les poules pondeuses sont surtout élevées en batterie et, 

en outre, leurs cages sont souvent de taille plus réduite. À titre de comparaison, 

dans l’UE, une cage doit faire au minimum 550 cm2, alors que, dans des pays 

tels que le Brésil, l’Ukraine et l’Inde, la dimension est d’environ 300 à 400 cm2. 

D’autres pays encore n’ont pas de dispositions spécifiques pour le bien-être 

des poules pondeuses. 
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Une plus large harmonisation des règles et des normes concernant les différents 

aspects de la durabilité est évidemment souhaitable, mais, tant qu’il y aura une grande 

disparité de valeurs et de normes sur le plan mondial, la compétitivité des producteurs 

européens dépendra fortement du prix supplémentaire que les consommateurs sont 

prêts à payer pour des produits durables et de leur propre capacité à se distinguer par 

une qualité supérieure et une productivité forte.

La disparité des réglementations en matière de bien-être des animaux se 

traduit dans le prix de revient des œufs et elle a donc des effets sur le commerce 

international. L’Union européenne se protège de l’importation de produits 

transformés à base d’œufs à partir de ces pays. Une réduction des droits

d'importation renforcera considérablement la position de ces pays tiers sur ce 

marché européen.
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6 Vers une nouvelle politique pour les aménités rurales

6.1 Introduction

Avec cet avis, le SER aborde des questions qui touchent aux fondements de la 

politique agricole à mener dans le futur. Il est nécessaire de parvenir à une vision 

largement partagée sur les objectifs et les instruments de politiques agricoles nationales 

et européennes qui soient tournées vers l'avenir.

L’objectif central devrait être de chercher à ce que l’agriculture contribue de façon 

optimale (durable) au bien-être social à long terme aux Pays-Bas et en Europe. Il n’est bien 

entendu pas possible de dire précisément ce à quoi devrait ressembler une telle agriculture. 

De plus, ce qui est optimal durant une période donnée, ne le sera souvent plus lors de la 

période suivante, comme le montre clairement le passé de la PAC. L’évolution des 

technologies, des préférences et des facteurs environnementaux pertinents modifie aussi 

ce qu’on considère comme une agriculture socialement optimale. Une vision à long 

terme ne doit donc pas être un schéma directeur mais la formulation d’une politique 

propice à l’évolution dans une direction pouvant être qualifiée d’optimale sur le plan 

social, même en cas de changements de circonstances externes. 

6.2 Contribution optimale au bien-être social

6.2.1 Introduction

L’agriculture produit des biens qui sont négociables sur le marché et d’autres 

(services) qui ne le sont pas. Les marchandises qui arrivent sur le marché doivent recevoir, 

sans soutien, une rémunération adéquate. Dans le modèle selon quatre groupes, ceci 

concerne les entreprises que ne produisent que de la « nourriture ».

La fourniture de biens publics (produits non marchands) doit être rétribuée 

autrement. Il s’agit là des entreprises qui fournissent des services (souhaitables pour la 

société) en plus de la « nourriture » et des exploitations qui produisent dans des régions 

affectées de handicaps naturels et dont le maintien est socialement souhaitable. 

La rétribution doit refléter les bénéfices sociaux, autrement dit l’appréciation qui est 

faite des services. Qu’est-ce que cela signifie concrètement ? 

Le paragraphe 6.2.2 traite de la rémunération de la production de produits marchands 

et le paragraphe 6.2.3 de celle des produits non marchands (fourniture de biens publics).
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6.2.2 La rémunération de biens marchands

Deux questions sont importantes en ce qui concerne les biens marchands. D’abord, 

qu’est-ce qu’une rémunération adéquate ? 

Dans une économie de marché fonctionnant bien où les moyens de production 

peuvent en principe circuler librement, une rémunération est « adéquate » si les facteurs 

de production, capital et travail, qui sont utilisés dans l’agriculture sont rémunérés de la 

même façon que s’ils étaient utilisés ailleurs dans l’économie. Dans ce contexte, il faut 

tenir compte de la qualité « objective » du travail et de la valeur « subjective » qu’un 

agriculteur ou horticulteur attache au fait d’être agriculteur ou horticulteur (être son 

propre patron, travailler à l’extérieur, travailler avec du vivant, etc.). 

La seconde question est : dans quelles conditions peut-on s’attendre à une évolution 

vers une rémunération « adéquate » ? L’octroi de subventions pour maintenir le niveau de 

rémunération se fait au détriment du bien-être social, car il maintient trop de facteurs 

de production dans le secteur et il ralentit leur sortie. De surcroît, il conduit à une 

concurrence déloyale sur le plan mondial. Mis à part des externalités positives1 et des 

considérations d’ordre social, il n’y a d’ailleurs pas de raison de soutenir l’agriculture en 

intervenant sur les marchés de produits. Si des agriculteurs trouvent qu’ils ne gagnent 

pas assez, ils quittent ce secteur. Lorsque la rémunération est suffisante, il y a peu 

de départs et ceux qui partent trouvent alors facilement des repreneurs. Lorsque la 

rémunération du travail est jugée trop faible pour des raisons de répartition des revenus, 

la formation de repreneurs potentiels (enfants) constitue le meilleur remède structurel. 

C’est d’ailleurs ce qui s’est fait à grande échelle aux Pays-Bas, de même que dans d’autres 

pays développés.

Bref, dans une situation optimale, il n’y a pas d’intervention sur les marchés de 

produits. Les exceptions à cette règle générale sont examinées plus loin. Ceci ne change 

du reste rien au fait que le producteur primaire dépende en réalité en partie pour sa 

rémunération de la qualité des filières d’approvisionnement et de transformation du 

produit considéré. La compétitivité de l’agriculture et de l’horticulture repose largement 

sur des innovations qui sont réalisées en bonne coopération et concertation dans des 

filières alimentaires.

Besoin d’organisation des marchés

Entreprendre, cela implique de prendre des risques et de les assumer. Ceci s’applique 

aussi à l’agriculture. Selon le secteur, les agriculteurs sont confrontés à différents types 

de risques ; les aléas climatiques jouent ainsi un grand rôle pour les cultures de plein 

champ tandis que les risques de prix et les risques financiers sont surtout présents dans 

l’élevage intensif et dans l’horticulture sous serre. Pour l’élevage, les maladies animales 

1 Des externalités négatives (par exemple sur le milieu naturel) devraient être corrigées par la facturation de ces coûts 

à celui qui en est à l’origine, conformément aux principes du « pollueur-payeur » et de « l’utilisateur-payeur ».



V E R S  U N E  N O U V E L L E  P O L I T I Q U E  P O U R  L E S  A M É N I T É S  R U R A L E S

47

constituent un risque qui peut encore être accentué par des réactions des consommateurs 

(« grève de la consommation »).

Pour les produits les plus soutenus, la PAC couvrait dans une grande mesure les 

risques de prix et de marché.  En outre, pour des produits tels que les céréales, le lait et 

la betterave à sucre, des droits de douane à l'importation assurent toujours une protection 

contre le marché mondial (la « préférence communautaire »), qui est cependant remise 

en question dans le programme de Doha pour le développement. Les instruments de 

stabilisation des marchés qui demeurent encore en principe sont le gel des terres et les 

quotas laitiers (qui seront progressivement supprimés jusqu’en 2015). Il importe de 

maintenir une forme d’organisation des marchés pour pouvoir faire face à d’éventuelles 

crises susceptibles de menacer la sécurité alimentaire.

6.2.3 Rémunération de biens non marchands (fourniture de biens publics)

Quant aux biens non marchands, les deux questions qui suivent sont importantes. 

Premièrement, quand une rétribution est-elle justifiée ? Deuxièmement, quel doit être 

le montant de cette rétribution ?

Lors de la réponse à ces questions, il ne faut pas perdre de vue que les biens publics 

produits par l’agriculture sont de natures très différentes. Une différence importante est 

la distinction entre des actions positives et l’abstention de pratiques ayant des effets 

négatifs. 

Certains services nécessitent un travail supplémentaire. C’est le cas par exemple 

de l’entretien ou de l’amélioration du paysage cultural ou de la préservation de la 

biodiversité régionale, par exemple en retardant le fauchage en rapport avec la gestion 

des oiseaux des prés. Ce sont donc des actions positives. 

Par ailleurs, il peut être question de s’interdire volontairement certaines activités 

qui auraient un effet négatif sur le bien-être social (comme la détérioration d’une zone 

ou de la qualité du sol).  Du reste, la distinction entre faire activement quelque chose 

et s’abstenir de faire quelque chose n’est pas toujours bien nette, comme le montre 

l’exemple du fauchage tardif. La différence dépend de surcroît en partie de la technologie ; 

elle peut donc évoluer avec le temps.

En principe, seules des actions positives devraient être rétribuées. Un grand céréalier 

ayant une bonne productivité n’a pas à être rémunéré parce qu’il contribue aussi au 

maintien d’espaces ouverts. Ceci est en effet alors un produit automatiquement lié à 

une gestion d’entreprise efficace. Par contre, un agriculteur qui aménage des chemins 

de randonnée sur ses terres ou plante des haies entre des parcelles devrait être rétribué. 

Il peut y avoir des exceptions à la règle consistant à ne pas rémunérer le fait de 

s’abstenir d’actions négatives. Dans un souci de viabilité ou d’attrait paysager de zones 

moins propices à l’agriculture, il est parfois nécessaire d’appliquer un système de 

paiements ou d’indemnités compensatoires. Le désir des Néerlandais de voir des vaches 
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laitières paître dans des prairies tourbeuses ou des Finlandais de considérer la présence 

de rennes en Laponie comme un élément de viabilité est fort légitime. Les rapports 

concurrentiels occasionnels entre un éleveur laitier dans une région de prairies 

tourbeuses et un producteur de lait en Nouvelle-Zélande n’ont bien entendu pas à être 

déterminantes pour la mesure dans laquelle il peut être satisfait à ce désir. Il en va de 

même pour la concurrence entre un Lapon qui élève des rennes et un éleveur argentin. 

Ceci signifie toutefois aussi que d’éventuelles compensations ne soient pas couplées, ou 

en tout cas le moins possible, à la production de produits marchands.

Pour ce qui est de la seconde question, le montant de la rétribution, il est plus facile 

d’y répondre théoriquement qu’empiriquement. Théoriquement, la rémunération ne 

devrait pas être supérieure à la valeur que la société attache aux biens publics qui sont 

ainsi conservés ou produits. Cette valeur sociale, qui est subjective, ne pouvant pas être 

déduite du comportement des citoyens, contrairement à celle de produits marchands, 

elle devra être déterminée par les responsables politiques. En tout état de cause, la 

rémunération devra être suffisamment élevée pour inciter les agriculteurs à fournir 

les services concernés. 

Des indemnités compensatoires auront toujours ou presque toujours un effet 

distorsif, quoique dans une mesure limitée. Le maintien d’espaces ouverts, de la capacité 

de production agricole (pour lutter notamment contre une désertification), de la viabilité 

des zones rurales, du patrimoine cultural, etc. ne pourra souvent se faire qu’en faisant 

appel aux agriculteurs, puisque ce sont eux qui sont les gestionnaires actuels de l’espace 

rural. Leur contribution à l’intérêt collectif ne sera que rarement entièrement 

indépendante de leurs activités commerciales. Ceci implique donc aussi qu’il ne sera pas 

toujours simple de maintenir ce type de rémunérations hors des négociations dans le 

cadre de l’OMC. Au demeurant, tant qu’il s’agit de compensations pour des biens ou 

services qui ne sont pas négociés sur le plan international, l’OMC n’est en principe pas 

concernée.

6.3 Politique requise pour les différentes fonctions de biens publics

Sécurité alimentaire

Dans des circonstances normales, le marché assurera la sécurité alimentaire : en 

grande partie, par la production au sein de l’UE et, éventuellement en complément, sous 

la forme d’importations. Ce n’est qu’en cas de prix extrêmement bas sur le marché sur 

une longue durée, que la capacité de production de l’UE pourrait être affectée de telle 

sorte que cela puisse inquiéter quant à la sécurité alimentaire à long terme. Il se peut 

alors qu’il soit opportun de prendre des mesures aux frontières en cas de situations 

extrêmes (comme le risque que de nombreux agriculteurs fassent faillite). Les accords 

de l'OMC permettent des mesures de sauvegarde dans de telles circonstances. Bref, cette 

fonction ne nécessitera pas d’intervention étatique dans des conditions normales, mais 

elle constitue bel et bien une « préoccupation en arrière-plan ».
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Sécurité des aliments

Les citoyens pouvant difficilement s’assurer de l’innocuité des aliments, un rôle 

revient manifestement aux pouvoirs publics en la matière. Ce rôle comporte deux aspects : 

fixer des exigences minimales et contrôler leur respect. Un bon contrôle incite les 

agriculteurs et l’industrie alimentaire à bien observer les dispositions et à mettre en 

place des systèmes de traçabilité (en raison du risque de perte de réputation) et même 

à fixer eux-mêmes des normes plus contraignantes (en vue de gain de réputation). 

Bien que cette fonction exige une politique des pouvoirs publics, un couplage avec le 

paiement d’aide n’est pas nécessaire. 

Bien-être animal

En ce domaine, le décalage entre les conceptions des citoyens et le comportement 

d'achat des consommateurs constitue un gros problème. Les citoyens sont surtout 

confrontés aux avantages des normes de bien-être animal (bonne conscience morale), 

alors que les consommateurs pensent essentiellement aux coûts (prix bien plus élevé de 

viande apparemment identique).

Une action unilatérale des Pays-Bas, sous forme de normes plus strictes, amènerait 

surtout un déplacement du problème. Une autre possibilité serait de compenser l’écart 

de prix, mais ceci impliquerait que les Pays-Bas se mettent à suivre une politique agricole 

distincte (avec un soutien lié aux animaux), tout en nécessitant des taxes, éventuellement 

élevées, à la frontière. Le reste du monde, y compris l’UE, ne serait certainement pas 

disposé à l’accepter. Bref, si les Pays-Bas veulent continuer à prendre part aux échanges 

commerciaux internationaux, leur agriculture et donc aussi la société néerlandaise 

devront se ranger aux opinions des acheteurs des produits. À défaut, l’agriculture 

néerlandaise devrait se contenter d’un volume de production bien plus limité qu’à 

l’heure actuelle. 

Une approche plus logique consiste à essayer de réduire le décalage mentionné plus 

haut entre citoyens et consommateurs. Ceci pourrait se faire par exemple par les moyens 

d’action suivants : (a) sensibiliser les consommateurs aux Pays-Bas et à l’étranger, (b) 

passer des accords avec la grande distribution et la restauration et (c) oeuvrer au sein de 

l’UE et de l’OMC en vue de normes de bien-être animal plus strictes. Hormis un soutien 

ponctuel pour encourager certaines nouvelles évolutions, il y a peu de marge de 

manœuvre pour soutenir la production en matière de bien-être animal de façon 

structurelle et unilatérale aux Pays-Bas.

Nature et biodiversité

L’agriculture liée au sol peut dans certaines circonstances être une condition liée

à certains types de nature. Les oiseaux des prés sont par exemple dépendants de terres 

mises en exploitation. L’agriculture peut en principe aussi aller de pair avec l’entretien 

d’un certain patrimoine naturel. Parallèlement, certaines formes d’agriculture peuvent 

aussi nuire à la nature et à la biodiversité. La législation et la réglementation limitent 

ceci en imposant des restrictions à l’agriculture et à l’horticulture dans des zones influant 

sur des zones naturelles.
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Des contributions positives à la gestion et à la restauration de patrimoine naturel 

méritent une rémunération, qui doit toutefois être vue indépendamment de la politique 

agricole. Il y a bel et bien là des défaillances du marché, mais leur correction ne doit pas 

être couplée au premier pilier de la PAC. 

Dans la mesure où les agriculteurs n’ont pas à fournir d’efforts spécifiques et où ils 

ne sont pas considérablement limités dans leurs possibilités d’exploitation, ceci s’applique 

aussi à des mesures visant un accroissement ou un maintien de richesses biologiques. 

Il ne sera pas toujours possible de départager clairement limitation restreinte et limitation 

considérable, c’est pourquoi les indemnités compensatoires pour les restrictions à 

l’exploitation liées à la nature devront résulter en partie d’évaluations politiques.

Paysage cultural et nature à usage récréatif ou autre

Le modèle selon quatre groupes et les explications données offrent suffisamment 

de points d'appui pour l’élaboration d’une structure de rémunération qui favoriserait 

une progression vers une agriculture optimale, en terme de bien-être au sens large. 

Seules les régions affectées par des handicaps « considérables » entreraient encore en 

ligne de compte pour des indemnités compensatoires structurelles, sans qu’une action 

active soit requise en contrepartie (hormis le fait que les entreprises devraient y respecter 

toutes sortes d’interdictions).

Le montant de cette compensation devrait théoriquement être adaptée selon les 

handicaps du secteur ou de l’hectare, ce qui est irréalisable dans la pratique en raison 

de coûts de transaction trop élevés et de risque trop grand de défaillance des pouvoirs 

publics. Le mieux paraît donc être d’attribuer une même rétribution à l’hectare (« taux 

constant ») pour de grandes zones cohérentes affectées par un handicap donné. 

Lorsque des services spécifiques sont fournis, comme l’aménagement de chemins 

de randonnée ou la plantation de rangées d’arbres, il convient également de les rémunérer. 

Dans ce cas, la rétribution pourrait être directement couplée au service.

 

Environnement et climat

L’agriculture a des effets tant négatifs que positifs sur l’environnement et sur le 

climat (CO2 et autres gaz à effet de serre). La réglementation détermine dans quelle 

mesure les agriculteurs peuvent exploiter l’environnement naturel. La mise en œuvre 

d’instruments financiers (rémunérations et amendes) ne va pas de soi. Il peut y avoir 

deux exceptions à cela : (i) lorsque des services supplémentaires sont rendus (rétribution 

par exemple de la plantation d’arbres pour la fixation de CO2 et (ii) lorsque des normes 

sont enfreintes (amende par exemple pour dépassement des normes d’émission de 

phosphates). 
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Services hydrologiques

Lorsque des agriculteurs fournissent des services hydrologiques au reste de la société, 

par exemple en permettant que leurs terres servent temporairement à la rétention d’eau, 

il est raisonnable qu’une rétribution ou une compensation leur soit donnée.

Viabilité des zones rurales

Les zones rurales néerlandaises ne sont plus essentiellement agricoles. Leur vitalité 

ne dépend qu’en partie de l’évolution de l’agriculture et de l’horticulture. La situation 

est différente dans d’autres États membres de l’Union ; une réduction de l’activité agricole 

peut y conduire à un exode rural. Ceci ne constitue cependant pas une raison pour 

subventionner une production agricole non efficiente ; il semble plus logique de 

supprimer la dépendance exclusive de l’agriculture en favorisant une diversification 

des activités économiques. Le deuxième pilier de la PAC (fonds de développement rural) 

fournit les outils nécessaires.

6.4 Passer à une politique nouvelle

Niveau national

Il convient de laisser en priorité aux États membres individuels le soin des modalités 

(y compris la détermination de la rémunération) des indemnités compensatoires de 

handicap naturel et des rémunérations pour services agro-environnementaux, et ce pour 

trois raisons :

1 Le montant de la rémunération et le volume souhaité des services ne peut pas toujours 

être fixé « objectivement » ; plus c’est fait à un niveau proche du produit ou service, 

plus c’est facile à évaluer ; 

2 La rémunération dépend du contexte ; une « juste » rétribution dépend notamment 

du revenu moyen dans une région donnée ; 

3 Il importe (justement aussi en considération des deux premiers points) de prévenir un 

parasitisme du budget communautaire.

Aux Pays-Bas, l’État devra investir, conjointement avec des autorités décentralisées, 

en vue de la progression de la gestion agricole de la nature et des paysages (services agro-

environnementaux et hydrologiques), en s’engageant à long terme et en dégageant des 

moyens financiers suffisants à cet effet. Le chapitre 5 indique, à partir du modèle selon 

quatre groupes, les possibilités de traduire de manière concrète cet engagement à travers 

des indemnités compensatoires pour handicaps naturels graves et des rémunérations 

pour les biens publics produits ; les obstacles rencontrés y sont aussi soulignés.

D’autre part, il faudra réserver suffisamment d’argent sur le plan national pour, en 

cofinancement ou non avec l’UE, favoriser l’innovation et la transition vers une agriculture 

durable.

Il est essentiel que la nouvelle politique soit définie de façon à éviter des charges 

administratives élevées. Les charges administratives des rémunérations de services agro-
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environnementaux et d’indemnités compensatoires de handicap naturel doivent être 

proportionnées aux bénéfices sociaux pouvant être ainsi réalisés.

Au niveau européen

Les moyens financiers qui sont nécessaires pour de tels systèmes de compensation, 

de rémunération et d’incitation à l’innovation peuvent être dégagés en réduisant 

graduellement les paiements actuels aux exploitations. L’allure à laquelle ceci se fera 

devrait être déterminée en fonction de quatre facteurs :

1 L’allure à laquelle les marchés agricoles se libéraliseront sur le plan international (on 

peut s’attendre à ce qu’une réduction du soutien quelque part conduise à des prix du 

marché mondial plus élevés) ; 

2 Le rythme auquel les indemnités compensatoires pour les services non marchands 

peuvent être introduites de façon satisfaisante (et corrigent donc véritablement  les 

défaillances du marché) ; 

3 La situation patrimoniale générale des exploitations (au niveau européen). Il faut bien 

entendu éviter qu’il y ait de nombreuses faillites ;

4 La mesure dans laquelle les cadres communautaires (nouvelle PAC, cofinancement, 

politique relative aux aides d'État) peuvent véritablement prévenir des distorsions 

inacceptables de la concurrence (car autrement on pourrait revenir à une forme de 

soutien à l’hectare pour des zones non affectées par un handicap).

En fin de compte, la suppression des aides conduira aussi à la suppression des règles 

actuelles de conditionnalité ; ce qui restera par contre, c’est l’obligation de satisfaire aux 

lois et règlements en vigueur en matière d’environnement, de conditions de travail, de 

bien-être animal, etc.

Le recadrage recherché des responsabilités entre l’UE et les États membres n’implique 

certainement pas l’abolition d’une politique agricole commune. Des tâches importantes 

continuent à incomber à l'UE, par exemple :

1 Prévenir des distorsions de concurrence sur le marché agricole intérieur (y compris 

celles générées par des rémunérations ou indemnités compensatoires) ; 

2 Négocier la politique commerciale internationale (dans le cadre de l'OMC) ;

3 Intervenir et stabiliser des marchés en cas de situations extrêmes (aussi en cas d’épidé-

mie animale) ; 

4 Harmoniser la réglementation en matière d'environnement, de qualité des aliments, 

de bien-être animal, de maladies animales, etc ;

5 Encourager l’innovation en vue d’une production agricole efficace et durable.
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